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Chères Amboisiennes,
Chers Amboisiens,

Nous voyons tout juste et avec prudence 
une éventuelle sortie de crise sanitaire de la  
COVID-19. D’ailleurs, je tiens à remercier, au 

nom de notre municipalité, toutes celles et tous ceux qui ont contribué à faire que la vaccination et le 
dépistage puissent être le plus à votre disposition. Merci à la Préfecture d’Indre-et-Loire, à l’Agence 
régionale de Santé, au Conseil régional, au Conseil départemental, aux coordinatrices du centre, aux 
professionnels de santé, aux sapeurs-pompiers, aux agents municipaux de plusieurs communes et 
intercommunalités, aux élus et bénévoles qui ont durant plus d’un an permis à ce centre de proposer 
la vaccination. 

Malheureusement la guerre en Ukraine sera une nouvelle étape à surmonter. Ce conflit, aux portes de 
l’Europe, touche le monde entier. Il a et aura des conséquences pour notre pays et nos communes. 
Le conseil municipal a adopté un vœu à l’unanimité qui engage notre mobilisation avec plusieurs ac-
tions pour venir en aide aux Ukrainiens mais aussi à leurs voisins roumains qui doivent les accueillir 
en nombre. Amboise est jumelée depuis de nombreuses années avec Băleni (située en Roumanie à 
quelques kilomètres de la frontière ukrainienne) avec qui nous sommes en contact étroit. Un élan de 
solidarité s’est mis en place très rapidement en concertation avec les associations et les 13 autres 
communes de la Communauté de Communes du Val d'Amboise. Vous trouverez toutes les informa-
tions dans notre magazine et sur le site Internet de la Ville. 

Amboise est une ville ouverte sur le monde, pas uniquement pour accueillir des touristes mais aussi 
pour assumer notre solidarité aux populations en grande difficulté. Nous serons présents en collabo-
ration avec les services de l’État et les associations. 

Ces périodes difficiles, pour nous tous, particuliers, entreprises et collectivités, auront des impacts 
sur nos finances. La municipalité gère au mieux les finances de notre ville mais constate des impacts 
sur son fonctionnement (augmentations des coûts des énergies), sur son investissement (en 2021 :  
+ 100 % d’augmentation pour l’acier, + 25 à 150 % pour le bois par exemple) ainsi que des délais très 
longs pour les livraisons (plus de 100 jours pour les ordinateurs, entre 35 et 63 jours pour les mobiliers 
scolaires).

Le budget sera voté le 31 mars 2022 avec des projets ambitieux pour la ville tout en mesurant les 
impacts et les délais.

Thierry BOUTARD 
Maire d’Amboise
Président de la Communauté 
de Communes du Val d’Amboise



Amboise ville jardin : plantation d'arbres 
à la Varenne-sous-Chandon
Depuis cet hiver, l'équipe des espaces verts procède à l'élagage des arbres, au nettoyage des massifs ainsi qu'à la 
plantation de végétaux pour préparer la nouvelle saison. À la mi-février, les jardiniers ont agrémenté le site de la 
Varenne-sous-Chandon, dans le cadre du programme qui prévoit la plantation d'au moins 200 arbres ou arbustes 
chaque année.

L'hiver est propice à la plantation de végétaux. Les jardiniers ont ainsi consacré du temps sur le programme de plan-
tations d'arbres et d'arbustes à la Varenne-sous-Chandon. Le site naturel s'est vu enrichir de 26 nouveaux sujets : 
4 arbres de Judée, 3 arbres du clergé, 2 sorbiers des oiseaux, 2 chênes verts, 2 érables cannelle, 3 Ginkgo Biloba,  
1 abricotier, 1 figuier, 1 pêcher, 2 aubépines, 1 tilleul, 2 charmes, 1 sapin et 1 pin maritime.
Par ailleurs, pour l'année ville jardin, les jardiniers travaillent autour du thème des jardins au féminin, jardins de reines.

Rien ne se perd
tout se transforme
Les enfants des écoles vont, dans le cadre des activités périscolaires, participer à l'éla-
boration d'un carré végétal visible sur l'Île d'Or les 21 et 22 mai, lors de la manifestation 
des jardins éphémères. 

Les enfants ont commencé à transformer, recycler et faire appel à leur imaginaire et à leur 
créativité pour réaliser des objets de décoration liés au jardinage. Ces décorations seront 

visibles dans l'espace des jardins éphémères. Par ailleurs, en lien avec la thématique annuelle, les enfants vont créer 
des arbres éphémères installés à la Varenne-sous-Chandon. 

Collecte de sapins
Cette année, pour la première fois, la Ville d'Amboise a organisé une collecte de sapins après les fêtes de fin d'année. 
En janvier, les Amboisiens ont pu déposer leur sapin naturel (sans sac, sans pied, sans décoration ni neige artificielle) 
dans un enclos qui avait été installé sur le parking du marché. Les sapins collectés ont ensuite été valorisés en paillis.
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Premier rendez-vous
au printemps
Dans le cadre d’Amboise ville jardin, Amboisiennes et Amboisiens sont invités aux 
« Printanières, jardin de folie » mercredi 6 avril de 14h à 18h, square Jeanne de France. 

L’événement est organisé par le Centre Communal d’Action Sociale avec la participa-
tion des médiateurs de la Ville et de la Médiathèque Aimé Césaire. Il a pour objectif de 
favoriser les relations intergénérationnelles et de resserrer les liens entre les habitants. 

Les jardiniers sont invités à venir échanger leurs graines, leurs astuces et leurs connaissances de la nature.
Différentes animations seront proposées : atelier floral, atelier osier et atelier peinture sur tissu, exposition sur les 
abeilles et dégustation de miel, fabrication d'hôtels à insectes... Afin de créer un lieu magique et enchanteur, des 
ateliers créatifs seniors seront organisés en amont, avec la confection de mobiles floraux, de paniers agrémentés de 
fleurs de printemps, de colliers aux arbres, d’attrape-rêves et de mangeoires à oiseaux. Le square Jeanne de France 
sera, le temps d’une journée, un havre de paix pour renouer avec la nature en plein cœur de la ville d’Amboise.

Informations : CCAS 02 47 57 77 46

PÊCHE À LA LIGNE / BALLONS GONFLABLES / CHAMBOULE TOUT / LECTURE / MUSIQUE / CHANT...

Centre Communal d’Action Sociale
AMBOISE

Centre Communal d’Action Sociale
AMBOISE

Informations sur www.ville-amboise.fr
02 47 23 47 23
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Mercredi 6 avril 2022 de14h à 18h
Square Jeanne de France

Les

La ville pavoisée 
Pour illustrer la thématique Amboise ville jardin, une 
vingtaine de pavois sont installés sur les axes ma-
jeurs du cœur de ville.

D'autres animations et sorties culturelles en préparation
Tout au long de l'année, la Médiathèque Aimé Césaire, le Centre d'Art Le Garage, le Musée-Hôtel Morin, les archives 
municipales mais aussi des espaces naturels tels que la Varenne-sous-Chandon ou l'Île d'Or accueilleront des pro-
positions artistiques, familiales, parfois pédagogiques, sur la thématique Amboise ville jardin. Au programme, des 
conférences, spectacles, ateliers et expositions... et bien d'autres surprises !

Nouvelles expositions 
à découvrir sur la 
promenade de la Loire
Pour mettre Amboise ville jardin à l'honneur, deux 
expositions seront visibles sur la promenade de la 
Loire. De mars à juin : "Nature et traditions d’Am-
boise" et de juillet à décembre : "Jardins d’Amboise 
et d’ailleurs".

Les autres temps forts de l'année
• 21 et 22 mai : Grand événement organisé dans le cadre de la 
Fête de la Nature : Concours de jardins éphémères et corso fleuri 
(détail p.26/27)
• 11 juin : Samedi au bord de l'eau, à la Varenne-sous-Chandon. 
Ce temps fort culturel lancera la saison estivale.
• 7, 8 et 9 octobre : Fête du végétal sur l'Île d'Or à Amboise. 
Ce temps fort est un grand marché des jardiniers.
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Visite ministérielle
Vendredi  21 janvier, lors d'un déplacement à Amboise, Madame Sophie CLUZEL, Secrétaire d'État auprès du Pre-
mier ministre, chargée des personnes handicapées a visité une classe d'unité d'enseignement externalisé au lycée 
professionnel Jean CHAPTAL puis a participé à une table ronde sur la politique d'inclusion des élèves en situation 
de handicap, accompagnée de Thierry BOUTARD, Maire d’Amboise et de nombreuses personnalités locales. 

Dans cet échange, la Secrétaire d'État a souligné l'importance de proposer des parcours adaptés à tous les enfants, 
de réussir à créer une continuité entre le primaire et le secondaire mais aussi d'encourager l'insertion des jeunes dans 
le milieu professionnel, en leur proposant des stages par exemple.

Signature de conventions en faveur 
de la formation professionnelle

Le 15 décembre dernier, une convention était signée au lycée  
viticole d’Amboise entre la région Centre-Val de Loire, Pôle  
emploi, la Mission Locale et huit entreprises du monde viticole. 
L’objectif de cette convention est la formation professionnelle de 
neuf ouvriers viticoles à la taille de vigne. 

Vendredi 4 février, le Maire était invité à la signature de la conven-
tion partenariale DEFI – Développement de l’Emploi par des For-
mations Inclusives, conclue entre la Région Centre-Val de Loire 
et plusieurs EHPAD, dont l'EHPAD Ambroise Paré d'Amboise, l’or-

ganisme de formation Forma Santé, Pôle emploi Centre-Val de Loire, l’Agence Régionale de Santé, la Mission Locale 
d’Amboise, le Conseil départemental d’Indre-et-Loire et 
Cap Emploi. Cette convention est liée à la mise en œuvre 
d’une action de formation professionnelle “Se former au 
métier d’agent de soins” en faveur de 10 demandeurs 
d’emploi.

Ces deux conventions ont été signées en présence de 
Jean-Patrick GILLE, Vice-Président de la région Centre-
Val de Loire en charge de la formation professionnelle. 
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Requête de l’achat du bâtiment Prestal 
rejetée par le juge des référés
Jeudi 2 février à Orléans, Anne-Laure DELAMARRE, juge des référés, a rejeté la requête concernant l’achat du bâ-
timent Prestal.

Extrait de l’ordonnance en date du 2 février 2022 :
"Par requête enregistrée le 7 janvier 2022, l’Association Val d’Amboise Réinventons Demain, Mme GUICHARD, Mme 
BECHET, M. CHARBONNIER et M. ROZWADOWSKI, demandent au juge des référés, d’ordonner, sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 521-1 du code de justice administrative, la suspension des délibérations n°21-120 et 21-
145 du 9 novembre 2021 et du 15 décembre 2021 du conseil municipal d’Amboise adoptant l’achat des bâtiments de 
l’ancienne entreprise Prestal et l’ouverture par anticipation des crédits budgétaires pour la section d’investissement 
2022 pour la partie concernant le bâtiment Prestal à Amboise (37).
Article 1er : La requête de l’Association Val d’Amboise Réinventons Demain et autres est rejetée".

Le conseil des sages
Le conseil des sages est composé d’Amboisiennes et d’Amboisiens de plus de 65 ans qui souhaitent s’investir 
pour leur ville en proposant des idées et en travaillant ensemble sur des projets portant aussi bien sur la vie so-
ciale que la solidarité, le sport, la santé, l’environnement, l’urbanisme...

Le conseil des sages est une instance de réflexion et de concertation, sans orientation politique, religieuse ou syn-
dicale. Ce conseil permet notamment, par ses avis et ses études, son expérience et sa connaissance du territoire 
d’aider la Municipalité sur différents sujets de la vie locale.
Le conseil des sages travaille sur plusieurs axes :

> l’aménagement de l’Île d’Or,
> la qualité et l'accueil des services publics,
> les mobilités douces,
> la propreté dans la ville.

Vous avez plus de 65 ans et vous 
souhaitez participer à la vie locale 
en intégrant le conseil des sages ?
N'hésitez pas à présenter votre 
candidature au 02 47 23 47 18. 



 

Amboise  concertée
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Frédéric DU LAURENS, président de la Fondation Saint-
Louis a tout d'abord accueilli au Château royal l'en-
semble des personnalités venues rendre hommage 
à l'Emir ABDELKADER. Étaient notamment présents :  
Philippe FRANÇOIS, Sous-Préfet, Mohamed Antar 
DAOUD, Ambassadeur d'Algérie, Daniel LABARONNE,  
Député de la 2ème circonscription d'Indre-et-Loire, Isabelle 
RAIMOND-PAVERO, Sénatrice d'Indre-et-Loire, Jean- 
Gérard PAUMIER, Président du Conseil départemental 
d'Indre-et-Loire, de nombreux élus régionaux, départe-
mentaux et municipaux, Georges MORIN, membre de la 
commission Mémoires et vérité, Tahar CHEIR, imam de la 
mosquée de Paris et bien sûr Michel AUDIARD, sculpteur. 
Après le parcours et des prises de parole dans le jardin 
d'orient du Château royal, Thierry BOUTARD, Maire d'Am-

boise a convié les personnalités et les Amboisiens, face 
à l'œuvre de Michel AUDIARD, pour rendre hommage à 
l'Emir ABDELKADER, ayant résidé à Amboise pendant 
quatre ans, mais aussi, pour s'exprimer sur les actes de 
la veille : "Quand on attaque une œuvre d'art, on attaque 
l'humanité. Face à cet acte ignoble, inqualifiable, dans 
une période où certains se complaisent dans la haine des 
autres, dans la réécriture de l'histoire, à diviser, nous expri-
mons notre solidarité. Nous ne devons pas nous diviser. 
Monsieur l'Ambassadeur vous serez toujours le bienvenu 
dans notre ville". Des propos soulignés par Jean-Gérard 
PAUMIER : "Cet hommage de mémoire devient un hom-
mage de combat, contre la haine et la bêtise". 
Alors que Georges MORIN évoquait "un philosophe, 
téologien doué d'une extraordinaire empathie qui a su 

Un moment d'unité et de résistance
Samedi 5 février avait lieu l'inauguration du Passage ABDELKADER, œuvre réalisée par Michel AUDIARD, sculpteur. 
Dans la nuit précédant l'inauguration, l'œuvre a été détériorée, coupée à la meuleuse et tortillée. Un acte qui a sus-
cité l'émotion, l'indignation, l'incompréhension et qui ne sera pas laissé sans suite.

L'histoire de l'Emir ABDELKADER
L’Emir ABDELKADER a marqué de son empreinte la ville d’Amboise. 
Né dans la régence d’Alger en 1808, l’Emir constitua le plus redoutable adversaire de la conquête française. Il 
fut un remarquable entraîneur d’hommes, capable de mener une guerre de plus en plus désespérée. Il s’im-
posa aussi par son humanité et son courage. Contraint de cesser sa résistance contre les puissantes troupes 
françaises, l’Emir ABDELKADER déposa les armes en décembre 1847, après quinze années de lutte. La reddi-
tion conditionnée par son exil à Saint-Jean d’Acre ou Alexandrie, ne fut pas honorée. Elle précipita le stratège 
militaire et quelques fidèles compagnons dans quatre années d’emprisonnement à Toulon, Pau et Amboise 
où ils séjournèrent (du 8 novembre 1848 au 11 décembre 1852).
Le 16 octobre 1852, Louis-Napoléon BONAPARTE, lors d’un voyage présidentiel en Touraine mit fin aux quatre 
années de captivité des Algériens. 
Commence alors la deuxième vie de l’Emir : celle d’une longue aventure spirituelle qui en fera l’une des réfé-
rences de l’Islam. En 1860, il s’illustra notamment par la protection accordée aux chrétiens d’orient.
Il mourut en 1883 à Damas.

© Yers Keller
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Ne demandez jamais quelle est 
l’origine d’un homme ; interrogez 

plutôt sa vie, son courage, ses 
qualités et vous saurez ce qu’il est. 
Si l’eau puisée dans une rivière 
est saine, agréable et douce, c’est 
qu’elle vient d’une source pure.

réconcilier la foi et la raison", l'Ambassadeur d'Algérie, 
Mohamed Antar DAOUD, appelait à "dépasser ce qui 
n’est qu’un acte de vandalisme", précisant que le "com-
bat pour l’amitié entre la France et l’Algérie continue". 
Et d'ajouter : "L’initiative d’ériger une œuvre à l’effigie de 
l’Emir est d’autant plus louable qu’elle intervient en cette 
année marquante où le peuple algérien célèbre le 60ème 
anniversaire de l’indépendance de notre pays. Le sou-
venir de l’Emir ABDELKADER nous engage à valoriser et 
à approfondir les relations de fraternité et conforter les 
efforts que nous avons entrepris en commun pour bâtir, 
sur le socle de notre amitié et de notre coopération, un 
partenariat diversifié et durable".
Le Maire a également précisé que "cette œuvre de  
Michel AUDIARD a trouvé sa place tout naturellement sur 
la promenade de la Loire. Michel AUDIARD a su très ra-
pidement intervenir en s’inspirant d'une photo prise dans 
le Château royal, aujourd’hui déposée à la Bibliothèque 
nationale de France. Le Passage ABDELKADER laisse 
défiler dans ses traits de coupe les ciels de Touraine.  

Ce support ajouré en inox laqué époxy, couleur rouille est 
conçu pour s’intégrer parfaitement dans le patrimoine de 
la ville, respectant ainsi son architecture." Le Maire a par 
ailleurs précisé que l'œuvre serait "restaurée et refaite" et 
que le procureur de Tours, Grégoire DULIN, avait annon-
cé l'ouverture d'une enquête pour "dégradation grave de 
bien destiné à l'utilité publique et appartenant à une per-
sonne publique".
La cérémonie s'est clôturée par des applaudissements 
dirigés vers l'Emir ABDELKADER. 

Au-delà des aspects historiques, les habitants de notre ville ont eu un rapport 
singulier avec l’Emir ABDELKADER. Une relation amicale pour certains d’entre 

eux, une relation de curiosité portée par l’énigme de l’inconnu pour d’autres, une 
relation qui s’installera dans le respect et la considération humaine pour tous.

Thierry BOUTARD, Maire d'Amboise

 
L'achat de cette œuvre est financé par des 
subventions de l’Élysée et de la Direction 
régionale des affaires culturelles et répond à 
la proposition de l'historien Benjamin STORA, 
auteur d'un rapport remis au Président de la 
République en janvier 2021 sur la réconciliation 
mémorielle entre la France et l'Algérie qui avait 
préconisé l'installation d'une stèle en hommage à 
l'Emir ABDELKADER.



Amboise  fluide
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Jacqueline Jacqueline MOUSSETMOUSSET
Adjointe au Maire déléguée Adjointe au Maire déléguée 
à l'urbanisme, à la voirie à l'urbanisme, à la voirie 
et à la sécuritéet à la sécurité

Depuis plusieurs mois, 
nous accentuons nos 
actions en faveur de la 
modernisation des services 
à la population. Le dévelop-
pement des démarches en 
ligne permet par exemple 
de simplifier les procé-
dures des usagers. Quant 
à l'accueil de la mairie, il 
devenait nécessaire de 
sécuriser son accès et d'en 
faire un espace pratique 
et accueillant. C'est chose 
faite.

Un nouvel aménagement 
pour vous accueillir
en toute sécurité
La modernisation de l'accueil de la mairie permet d'assurer un meilleur 
accueil des usagers ainsi que la sécurité de tous, agents municipaux 
et administrés.

Auparavant positionnée derrière un 
pilier, la borne d'accueil a été dépla-
cée au centre du hall, face à l'entrée, 
afin de recevoir le public de façon op-
timale. Le guichet, adapté aux Per-
sonnes à Mobilité Réduite, offre un 
espace fonctionnel aux usagers mais 
aussi aux agents grâce au comptoir 
spacieux, équipé de modules de ran-
gement. "L'accueil constitue le pre-
mier contact du public dans la col-
lectivité. C'est important qu'il soit à 
l'image de la mairie. Nous avons dû, 
en faisant ces travaux, remettre aux 
normes les réseaux électriques qui 

étaient défectueux depuis plusieurs 
années. Ce nouvel espace assure 
aussi de meilleures conditions de 
travail au personnel municipal" ex-
plique Jacqueline MOUSSET. "Nous 
avons fait appel à une société qui 
a su proposer un mobilier sobre et 
épuré. Le fond lumineux permet 
quant à lui de diffuser une lumière 
indirecte et de créer une cloison de 
séparation avec l'état civil, pour plus 
de confidentialité. Ce nouvel agence-
ment se traduit aussi par un nouvel 
espace d'attente où le public dispose 
de tous les documents d'information 

et de communication de la Ville, des 
associations, des structures parte-
naires, sociales, touristiques..."
Le monte-charge existant a été rem-
placé par un ascenseur accessible 
aux Personnes à Mobilité Réduite, 
répondant aux normes en vigueur. Il 
distribue les différents étages de la 
mairie qu'il rend désormais acces-
sibles à tous. 
Quant à l'accès aux bureaux, il sera 
prochainement sécurisé par la mise 
en place de portiques électriques.
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Réaménagement du parking de la 
promenade de la Loire
Le nouvel aménagement du parking vise à sécuriser les piétons et faciliter 
l'accès du marché aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR). Ces travaux vont 
également permettre de mieux intégrer ce parking dans son environnement.

Depuis fin février, et pour une durée prévisionnelle de 3 mois, l’entreprise Eiffage 
Route réalise les travaux de réfection du parking situé face à l'Office de Tou-
risme ainsi que le réaménagement de la rampe d’accès au parking du marché. 
Le sol fissuré et abîmé a été supprimé au profit d'un nouveau revêtement en 
béton désactivé. Les espaces de circulation des usagers, piétons, automobi-
listes, cyclistes, sont redéfinis. Deux nouvelles places PMR viennent s'ajouter à 
la place existante.
Coût des travaux : 162 000 €.
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Travaux d'entretien 
et de sécurisation 
des espaces publics
Cet hiver, plusieurs travaux de voirie ont été effectués pour améliorer la sécurité et le confort des usagers et pour 
procéder à l'entretien de l'espace public.

> Des travaux de reprises de tampons des eaux usées ont eu lieu début février rue Bretonneau nécessitant la ferme-
ture de la chaussée pendant trois jours (photo 1).
> Des potelets ont été installés sur le trottoir de l'avenue Léonard de Vinci, au niveau du carrefour du Clos Pacello.
> Pour faciliter le passage des Personnes à Mobilité Réduite, des bordures vont être abaissées dans le quartier Ma-
létrenne.
> La zone de sécurité autour de la balançoire du square de l'allée de Mazère a été agrandie. Un sol fluent en cailloux 
roulés de calibre 3/8 a été installé autour de l'espace ludique. Coût des travaux : 7 768 € TTC (photo 2).
> Les travaux d'agrandissement du bassin de rétention des eaux pluviales rue des Ormeaux sont terminés. Ce bassin 
permet de canaliser les eaux et de prévenir les risques d'inondation (photo 3). 

Des projets de construction 
conformes au Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUI)
La construction de nouvelles zones d'habitat relève essentiellement de projets privés, réalisés par des promoteurs 
qui ont fait l'acquisition de terrains constructibles. Lorsque les projets sont conformes à la réglementation, la com-
mune se doit de délivrer les permis de construire.

L'extension ou la création de nouvelles zones d'habitat s'inscrit dans les règles définies par le PLUI prévoyant la den-
sification des zones urbaines et le maintien des terres agricoles. Les opérations d'aménagement, comme celle du 
"Grand Malpogne", sont conformes au PLUI adopté en février 2020. Ce projet prévoit la construction de plus de 200 
logements. De telles opérations, sur des terrains privés, entre des propriétaires et des promoteurs, relèvent exclusive-
ment du droit privé. 

1

2

3
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Des travaux dans votre habitat ? 
Faites votre demande en ligne
Tout projet de construction, d'aménagement ou de modification d'un bâtiment existant nécessite une autorisa-
tion d'urbanisme avant d’entreprendre les travaux (permis de construire, déclaration préalable, permis de démolir, 
d’aménager…). Depuis le 1er janvier 2022, les démarches sont simplifiées et peuvent s’effectuer directement en 
ligne.

Ce nouveau service vous permet de réaliser toutes vos démarches d’urbanisme de chez vous. Simple, accessible, 
sécurisée, écologique, la dématérialisation facilite l’instruction des demandes en toute transparence et limite les dé-
placements.
Avant de commencer votre demande en ligne, il faudra préparer votre dossier et l’ensemble des documents qui vous 
seront demandés afin de garantir la qualité et la recevabilité de votre projet. Il conviendra également d’anticiper votre 
demande par rapport à votre calendrier de réalisation.

Pour vous aider à choisir le bon formulaire correspondant à votre projet, rendez-vous sur le site : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R52221

Pour plus de sécurité et une prise en charge rapide de vos projets, il est recommandé d’effectuer vos demandes 
d’urbanisme de façon dématérialisée mais il est cependant toujours possible de réaliser vos demandes sur papier 
directement auprès du service commun urbanisme et planification situé au 19 rue de l’Île d’Or. 

Dans tous les cas, et à chaque étape de votre projet, le service urbanisme vous accompagne : 
02 47 79 41 50 / urba@cc-valdeamboise.fr
Pour vos demandes en ligne, rendez-vous sur le site Internet : sve-valdamboise.sirap.fr

Améliorer votre cadre de vie
Afin d’améliorer la réflexion sur l’aménagement de vos lieux de vie, la Ville d'Amboise 
distribue des questionnaires auprès des habitants en amont des projets envisagés. 

Les riverains sont invités à partager leurs idées et leurs avis sur leurs attentes en 
termes de circulation et de sécurité, de stationnement, d'aménagement paysager et 
de mobilier urbain. 
Parmi les propositions, les Amboisiens pourront s'exprimer sur ce qu'ils souhaitent 
privilégier : des plateaux surélevés ou des chicanes avec instauration d’une zone  
30 km/heure, le passage de la voie en sens unique, la possibilité de stationner sur la 
voirie ou de créer une zone partagée limitée à 20 km/heure, le maintien de station-

nement sur le domaine public, l'aménagement de la chaussée avec ou sans trottoir, les 
espaces verts attendus (végétation éparse sous forme de bosquets, engazonnements, jardinières)... 

La Ville d'Amboise prévoit un nouvel aménagement du chemin de La Fuye et 

souhaite recueillir l'avis des riverains pour enrichir le projet. Nous vous remercions 

de prendre le temps de compléter ce questionnaire. Vos réponses permettront d’amé-

liorer la réflexion sur l’aménagement de votre lieu de vie.

Vos attentes sur les priorités d’un futur aménagement :

1/ Quelles priorités donneriez-vous à un aménagement futur du chemin de La Fuye ? 

Classez du plus important (1) au moins important (5)

❏ La réduction de la vitesse

❏ Le stationnement

❏ La circulation multimodale (piétons, cycles,...)

❏ Les espaces verts 

❏ Les réseaux (dissimulation des réseaux, eaux pluviales,…) 

❏ Autre :...............................
.................................

.................................
.................................

.................................
.

Vos attentes concernant la vitesse : 

Cochez uniquement une case

1/ Des plateaux surélevés avec instauration d’une zone 30 km/heure pourraient être une solution 

adéquate :

❏ Tout à fait d’accord       ❏ Plutôt d’accord       ❏ Plutôt pas d’accord       ❏ Pas du tout d’accord       ❏ Sans avis

2/ Des chicanes et des plateaux surélevés avec instauration d’une zone 30 km/heure pourraient être 

une solution adéquate :

❏ Tout à fait d’accord       ❏ Plutôt d’accord       ❏ Plutôt pas d’accord       ❏ Pas du tout d’accord       ❏ Sans avis

3/ Passez la voie en sens unique pourrait être une solution adéquate :

❏ Tout à fait d’accord       ❏ Plutôt d’accord       ❏ Plutôt pas d’accord       ❏ Pas du tout d’accord       ❏ Sans avis

4/ La possibilité de stationner sur la voirie, créant ainsi des chicanes pourraient être une solution 

adéquate :

❏ Tout à fait d’accord       ❏ Plutôt d’accord       ❏ Plutôt pas d’accord       ❏ Pas du tout d’accord       ❏ Sans avis

5/ La possibilité de passer le chemin de La Fuye en zone partagée limitée à 20 km/heure pourrait 

être une solution adéquate :

❏ Tout à fait d’accord       ❏ Plutôt d’accord       ❏ Plutôt pas d’accord       ❏ Pas du tout d’accord       ❏ Sans avis

Vos attentes concernant le stationnement :

Cochez uniquement une case

1/ Du stationnement doit-il être maintenu sur le domaine public ? 

❏ Tout à fait d’accord       ❏ Plutôt d’accord       ❏ Plutôt pas d’accord       ❏ Pas du tout d’accord       ❏ Sans avis

QUESTIONNAIRE
QUESTIONNAIRE

AMÉAMÉNAGEMENT DE VOIRIE, 
NAGEMENT DE VOIRIE, 

RÉSEAUX ET ESPACES VERTS
RÉSEAUX ET ESPACES VERTS

CHEMIN DE LA FUYE
CHEMIN DE LA FUYE

Suite du questionnaire >>>>

Votre avis compte. Pour de futurs aménagements, de voirie, 
de circulation ou de stationnement, nous concerterons les 

Amboisiens notamment via des questionnaires.
Sylvain GILLET, Conseiller Municipal délégué à la mobilité
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Nouveau Chef de service de la 
Police Municipale
Ludovic PILORGE a pris ses fonctions de Chef de service de la Police Municipale d’Amboise 
début janvier.

Avant son arrivée, Ludovic PILORGE occupait le poste de Chef de service de la Police Municipale 
de Loches et précédemment celui d'Adjoint au Directeur de la Police de Tours. C’est un nouveau challenge pour 
Ludovic PILORGE puisqu’il manage une équipe de 7 personnes (5 agents de Police Municipale et 2 Agents de Sur-
veillance de la Voie Publique - ASVP). Il a fait le choix d’intégrer la Ville d’Amboise qui, par sa taille humaine et son 
attractivité touristique, offre une diversité d'actions. Ludovic PILORGE exécute à la fois des missions de police judi-
ciaire et de police administrative : coordonner l’activité du service, assurer la salubrité, la tranquillité et le maintien de 
l'ordre public tout en menant des actions de constatation des infractions avec recherche des auteurs. Doté du sens 
du service public, Ludovic PILORGE s'investit pour préserver la qualité de vie des habitants d’Amboise.

La Police Municipale est à votre service, n'hésitez pas à la contacter pour tout type d'infraction ou d'incivilité 
au 02 47 23 47 51.

Pendant les vacances d’hiver, les peintres de la Ville d’Amboise ont débuté la rénovation du couloir de l’école ma-
ternelle Jeanne d’Arc. 

Au programme, remplacement de la peinture murale faite de "paillettes projetées" et pose d'un nouveau revêtement 
peint en "rose tendre". Les encadrements des fenêtres des salles de classes donnant dans le couloir ont été peints de 
couleurs vives en cohérence avec le système de couleur mis en place par l’équipe enseignante. Le couloir sera repris 
et terminé aux prochaines vacances scolaires.

Travaux dans les écoles

Nouveau Chef de régie bâtiments
Antony GUILLIER, 48 ans, a pris ses fonctions de chef de régie bâtiments à la Ville d’Amboise 
le 3 janvier 2022. 

Antony GUILLIER a pour mission, au sein du Centre Technique Municipal, d’assurer le suivi des 
travaux de maintenance, d’entretien et de rénovation des bâtiments de la Ville : écoles, églises, 
monuments, gymnases, etc. Il manage une vingtaine de personnes et coordonne plusieurs 
corps de métiers : menuiserie, électricité, serrurerie, maçonnerie, plomberie. Lasériste dans la 
métallurgie pendant 20 ans, il était précédemment responsable patrimoine de la commune de Bléré, en charge de la 
maintenance des bâtiments et de la sécurité incendie. Il a également été sapeur-pompier à Bléré Val de Cher pendant 
30 ans et chef de centre de 2013 à 2020. 
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Le service état civil
Les trois officiers d'état civil instruisent et établissent les actes d'état civil : nais-
sance, mariage, adoption, décès... Ils délivrent les livrets de famille et assurent 
la tenue administrative des registres. Ils sont seuls compétents pour recevoir les 
déclarations et dresser les actes de l'état civil auxquels ils confèrent l'authenticité. 

> RÉCEPTION des déclarations de 
naissance, de reconnaissance, de 
décès et établissement des actes.
> RÉCEPTION des déclarations 
de changement de nom de l'enfant 
mineur.
> RÉCEPTION des demandes de 
changement de prénom pour motifs 
légitimes.

LÉGALISATION DE SIGNATURE 
des Amboisiens
Cet acte vous permet de faire 
authentifier votre propre signature 
sur un acte rédigé et signé sans la 
présence d'un notaire.

> RÉCEPTION ET 
INSTRUCTION 
des dossiers 
de mariage.
> RÉCEPTION DES 
ENREGISTREMENTS, 
MODIFICATIONS ET 
DISSOLUTIONS de 
PACS.

RECENSEMENT CITOYEN
Chaque jeune Français de 
16 ans doit se faire recenser. 
Le recensement permet à 
l'administration de convoquer 
le jeune à la Journée Défense 
et Citoyenneté (JDC).

MISE À JOUR des livrets de 
famille, document officiel remis 
à la naissance du 1er enfant ou 
lors du mariage.

GESTION DU CIMETIÈRE
Le maire assure la police des funérailles et 
des cimetières. 
Il a pour mission de faire entretenir les 
cimetières, d’y garantir la sécurité et le bon 
ordre. Il en fixe le règlement intérieur. 
La mairie accorde les concessions perpé-
tuelles ou temporaires et garantit une place 
suffisante pour un accueil digne de nos 
défunts.

DÉLIVRANCE 
de copies et extraits d'actes.

Formulaire rempli et signé par une 
personne qui s'engage à héberger un 
étranger à son domicile pendant son 
séjour en France. Ce document doit 
être validé par la mairie.

Amboise  fluide
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INSTRUCTION 
des Cartes 
Nationales 
d'Identité 
et passeports.

ATTESTATION 
D'ACCUEIL

Isabelle DEROUET, 
Responsable accueil, état civil et formalités 
administratives
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Thierry PRIEURThierry PRIEUR
Adjoint au Maire délégué Adjoint au Maire délégué 
à la santé et à la cohésion à la santé et à la cohésion 
socialesociale

En réponse immédiate au 
contexte européen, la Ville 
d'Amboise a décidé, en 
concertation avec les com-
munes du territoire, d'ouvrir 
un centre de collecte de 
dons pour venir en aide à la 
population ukrainienne, mais 
aussi aux habitants de 
Băleni, notre ville jumelle 
roumaine, qui accueille déjà 
de nombreux Ukrainiens. 
Soyons tous solidaires, à 
notre échelle, pour soutenir 
ceux qui sont dans le besoin.

Amboise  plurielle

Des chocolats 
pour les Amboisiens de plus de 70 ans
La distribution de ballotins de chocolat aux Amboisien(ne)s de plus de 
70 ans a, cette année encore, rencontré un vif succès. Une opération 
impulsée par plusieurs élu(e)s de la Ville et par le Centre Communal 
d'Action Sociale.

Plus de 1 500 ballotins ont été distribués par une vingtaine de volontaires 
(élu(e)s et bénévoles) qui sont allés à la rencontre des Amboisiens 
pendant plus de trois semaines. C'est un vrai temps d'échange et 
de rencontre avec nos aînés, qui certes sont contents de recevoir un 
présent de la municipalité, mais qui sont surtout enthousiastes à l'idée 
de pouvoir passer du temps avec des personnes qui les écoutent, qui 
prennent le temps d'entendre leurs inquiétudes et leurs besoins. "Parfois 
isolées et sans famille à proximité, des personnes âgées peinent à 
trouver des ressources qui les aideraient à vivre mieux" expliquent 
Régine MALASSIGNÉ et Elisabeth JOURDAIN, conseillères municipales 
déléguées, activement impliquées sur le terrain. 

Les différentes activités programmées chaque semaine par le Centre Com-
munal d'Action Sociale visent à maintenir le lien social et à proposer des ac-
tivités physiques douces, adaptées aux besoins des seniors : des randonnées 
au bois de la Moutonnerie pour marcher en pleine nature et à son rythme, des 
séances d'aquagym pour entretenir sa force musculaire tout en ménageant les 
articulations, soulager des douleurs au dos et améliorer le maintien physique, 
la pratique du qi gong pour réduire le risque de chute et améliorer l’équilibre ou 
encore des ateliers créatifs pour continuer de manipuler des objets avec préci-
sion tout en faisant preuve d'inventivité.

Des activités 
pour garder la forme 
Dans le cadre de sa politique sociale, la municipalité s'attache à développer 
un programme autour du "bien vieillir à Amboise". À travers les actions me-
nées, l'objectif est d'agir auprès des personnes âgées et, grâce à plusieurs 
animations mises en place, de les aider à prolonger leur autonomie, à amé-
liorer leur qualité de vie, à les soutenir dans leurs démarches en lien avec leur 
santé, physique et psychologique. 

Cette attention a provoqué de la 
joie et de l'émotion, l'occasion 

de se confier notamment sur 
les difficultés du quotidien.

Elisabeth JOURDAIN, Conseillère Municipale déléguée aux salons, foires et marchés, membre 
du CCAS et Régine MALASSIGNÉ, Conseillère Municipale déléguée à la petite enfance
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Depuis le début de la pandémie, nombreux ont été 
les acteurs à être mobilisés au quotidien au centre 
de vaccination. Pour les remercier, un pot de l’ami-
tié a été offert par la municipalité le lundi 28 février 
à la salle des fêtes Francis Poulenc.

Suite à une baisse des besoins en vaccination dans le département, l’Agence Régionale de Santé (ARS) a annoncé 
début février la fermeture du centre de vaccination d’Amboise, après 13 mois d’ouverture et 67 230 injections. 
Ouvert depuis le 18 janvier 2021, le centre de vaccination d'Amboise faisait partie des 6 principaux centres d'Indre-
et-Loire. Il a connu un record de fréquentation atteignant 800 personnes en une journée. Les équipes sur place se 
sont engagées avec beaucoup de professionnalisme, en se mobilisant avec réactivité au service des Amboisiens et 
habitants du territoire.
Étaient présents au pot de l’amitié : Philippe FRANÇOIS, Sous-Préfet de Loches ; Thierry BOUTARD, Maire d’Amboise 
et Président de la Communauté de Communes du Val d’Amboise accompagné de plusieurs élu(e)s d’Amboise dont 
Thierry PRIEUR, Adjoint au Maire d’Amboise, délégué à la santé ainsi que de nombreuses personnalités locales.
La Ville d'Amboise remercie tous les professionnels de santé, bénévoles, agents et élu(e)s qui se sont mobilisés.

Le soutien aux Ukrainiens 
La Mairie d’Amboise se mobilise pour venir en aide aux Ukrainiens en 
concertation avec les services de l’État, le Département d’Indre-et-Loire, 
l’association des Maires d’Indre-et-Loire et les associations locales.

La Mairie d’Amboise agit en lien avec l’association Tours-Ukraine (pour acheminer du matériel et des biens de pre-
mières nécessités) et avec l’association Amitié Amboise-Băleni dans le cadre de son jumelage avec la ville de Băleni, 
commune située en Roumanie à quelques kilomètres de la frontière ukrainienne et 
qui accueille déjà de nombreux Ukrainiens.
• Toutes les personnes souhaitant apporter leur aide par le bénévolat ou la donation 
peuvent se faire connaître auprès de l’accueil de la Mairie et du CCAS. 
• La Mairie d’Amboise référence également les logements des particuliers volon-
taires pour accueillir la population ukrainienne. Les accueillants volontaires sont 
invités à se faire connaître auprès de l’accueil de la Mairie.
• La façade du Château royal a symboliquement été éclairée aux couleurs de 
l'Ukraine et le drapeau ukrainien posé sur la façade de l'Hôtel de Ville.

Création d'un centre intercommunal de collecte de dons 
Les 14 communes du Val d'Amboise se sont associées en ouvrant un centre intercommunal de collecte de dons 
pour venir en aide aux Ukrainiens ainsi qu'à la commune de Băleni. Des bénévoles sont présents pour accueillir les 
donateurs puis trier et répertorier les dons qui seront ensuite acheminés vers la capitale via la protection civile.

La centralisation des dons s’effectue dans l’ancien garage situé au 16 bd Anatole France, du lundi au samedi de 14h à 19h.

Produits de première nécessité pouvant être acheminés 
Lits de camps, sacs de couchage, couvertures de survie, vêtements, matériels électriques / Gels et savons, den-
tifrices, brosses à dents, couches et lait maternisé, médicaments (non périmés), rasoirs, serviettes hygiéniques / 
Gants à usage unique, masques chirurgicaux, matériel de suture, blouses médicales, bandages élastiques, garrots, 
lecteurs à glycémie, pansements solutions antiseptiques, matériel médical / Barres de céréales...

Mairie : 60 rue de la Concorde 02 47 23 47 23 / CCAS : 2 rue du Cardinal Georges d’Amboise 02 47 57 77 46
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Fermeture de deux classes 
pour la rentrée de septembre 2022
Thierry BOUTARD, Maire d'Amboise a reçu un courrier de Christian MENDIVÉ, Directeur Académique des Services 
de l’Éducation Nationale d’Indre-et-Loire lui annonçant des fermetures de postes à l'école maternelle Anne de Bre-
tagne (1 poste) et à l'école élémentaire George Sand (1 poste). 

Dès l'annonce de 3 fermetures de postes, le Maire a adressé un courrier au DASEN rappelant que malgré des évolu-
tions démographiques constatées à la baisse à Amboise, il était nécessaire de garantir de bonnes conditions d'accueil 
et d'enseignement, notamment dans les écoles situées dans les quartiers prioritaires. Sur les fermetures annoncées 
de 3 postes, deux seront finalement effectives à la rentrée de septembre 2022. Par ailleurs, le Maire a renouvelé sa de-
mande de création d’un poste d’enseignant FLE (Français Langue Étrangère) et d’un référent pour les gens du voyage. 
Il a également rappelé que la Ville d'Amboise déploie de nombreux dispositifs pour améliorer le suivi du parcours de 
l'enfant, de sa naissance à sa majorité. Elle s'investit notamment dans le Programme de Réussite Éducative pour 
lequel elle a développé des moyens humains et financiers importants.

Atman BOUCHEKIOUAAtman BOUCHEKIOUA
Adjoint au Maire délégué à Adjoint au Maire délégué à 
l'éducation, à la jeunesse, l'éducation, à la jeunesse, 
aux sports et loisirsaux sports et loisirs

La fermeture de classes 
dans une commune se 
traduit toujours par des 
inquiétudes pour les direc-
teurs d'école, enseignants 
et parents qui redoutent 
des conséquences directes 
pour les enfants, tant sur 
la qualité de l'accueil en 
classe que sur l'enseigne-
ment. La Ville s'engage 
à poursuivre ses actions 
d'aide et de soutien, no-
tamment dans le cadre du 
Programme de Réussite 
Éducative pour accompa-
gner au mieux les enfants 
et les familles. 

Restauration scolaire : 
l'avis des enfants et des parents 
pris en compte
Le marché de la restauration scolaire, d'une durée de 4 ans, arrive à 
son terme. Avant de lancer un nouvel appel d'offre, la municipalité a 
souhaité recueillir l'avis des enfants et de leurs parents sur ce service. 
Un questionnaire leur a été distribué en janvier dernier pour connaître 
leurs attentes et leurs idées.

En quelques questions, enfants et parents étaient invités à donner leur 
avis sur la qualité des repas servis, la quantité dans les assiettes, la di-
versité des menus, l'ambiance au sein de la cantine, mais aussi sur leurs 
idées pour éviter de gaspiller de la nourriture. 912 questionnaires ont 
ainsi été distribués. Malgré le contexte d’absentéisme très marqué en 
raison des conditions sanitaires du mois de janvier, le taux de retour est 
très élevé (43 %) faisant apparaître des éléments très intéressants pour 
l'exécution du futur marché. L’analyse des réponses laisse apparaître 
une relative satisfaction du service de restauration scolaire mais aussi 
plusieurs axes d’amélioration. 

Parmi les réponses des enfants 
53 % aiment déjeuner à la cantine. 
53 % des enfants disent pour autant 
être peu satisfaits du repas servi. 
61 % des enfants expliquent le gas-
pillage alimentaire principalement du 
fait qu’ils n’aiment pas le repas. 
66 % des enfants se considèrent 
néanmoins repus à la fin du repas.

Parmi les réponses des parents 
56 % des parents s’estiment satisfaits 
de la qualité des repas proposés à 
leurs enfants. 
Leurs principales attentes portent sur 
l’équilibre des repas (cité 216 fois) et 
l’éducation aux goûts (citée 106 fois), 
loin devant la référence à l’agriculture 
biologique (citée 37 fois).

Amboise  plurielle
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La Mission Locale accompagne les jeunes de 16 à 25 ans 
Emploi, apprentissage, formation, santé, mobilité : devenez acteur 
de votre avenir et réalisez vos projets.

Vous avez entre 16 et 25 ans, vous êtes sorti du système scolaire, contactez 
la Mission Locale Loire Touraine qui vous accompagnera pour trouver des solutions 
à vos demandes.

Mission Locale Loire Touraine, 10 rue Jules Hiron, Nazelles-Négron 02 47 30 41 64

Amboise  plurielle

Nouvelle association 
d'aide scolaire pour les enfants
En novembre dernier, l'association nationale "Entraide Scolaire Amicale" (E.S.A.) a créé une antenne à Amboise. 
Elle a pour mission d'aider les enfants en difficulté dans leur parcours scolaire par un soutien individuel.

En étroite collaboration avec le PRE (Programme de Réussite Éducative) pour le primaire et en lien avec les établis-
sements scolaires pour le collège et le lycée, elle propose un accompagnement individuel à domicile aux enfants.
Vous êtes actifs, retraités, étudiants, l'association recherche des bénévoles qui auront pour missions : 

> d'accompagner un enfant ou un jeune scolarisé dans son parcours scolaire (du CP à la terminale), au moins une 
heure par semaine, et ce pour toute l'année scolaire ;
> d'ouvrir l’enfant ou le jeune au monde qui l’entoure ;
> d'aider les parents à s’impliquer dans la scolarité de leur enfant et faciliter les relations parents-école.

Information auprès du correspondant local : Jacques Coniglio 06 20 85 48 93 / amboise@entraidescolaireamicale.org

Amboise, ville amie des enfants
Vendredi 4 mars dernier, la signature de la convention Amboise, ville amie des enfants a eu lieu à l'école Jules 
Ferry, en présence de Thierry BOUTARD, Maire d'Amboise et d'Atman BOUCHEKIOUA, Adjoint au Maire, de Daniel 
BEURIENNE, secrétaire général du Comité Territorial Centre Ouest UNICEF, de la directrice de l'école, d'enfants de 
classes de CM1 et CM2 et de personnalités locales.

Le choix de signer cette convention dans l'enceinte d'un établissement scolaire a permis aux signataires d'expliquer 
aux enfants, en lien avec le programme d'enseignement moral et civique, l'importance de la citoyenneté ainsi que les 
engagements pris par la collectivité en direction des enfants. Les élèves avaient d'ailleurs travaillé sur l’Unicef et ses 
missions à travers des supports ludiques. Par ailleurs, la banderole Amboise, ville amie des enfants, réalisée par les 
enfants, est visible dans le hall de l'Hôtel de Ville.
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Conseil Municipal des Enfants :
tous fourmillent d'idées
Les enfants de CM1 et de CM2 des écoles publiques et de l’école privée d’Amboise ont élu leurs représentants au 
Conseil Municipal des Enfants (CME) le 18 novembre 2021. Depuis, ils se réunissent régulièrement pour avancer 
sur leurs projets.

Samedi 11 décembre 2021 s’est tenu le premier bureau 
municipal des enfants. À cette occasion, tous ont reçu le 
livret de fonction du CME constitué d’informations sur 
leur rôle au sein du CME et sur le fonctionnement d’une 
mairie. Ce livret leur servira de support durant tout le 
mandat. Cette rencontre, animée par Charlotte DROUET, 

leur interlocutrice en mairie, leur a aussi 
permis de faire connaissance et de pré-
senter leurs projets.
Investis dans leur mission de conseillers 
municipaux et pertinents dans leurs ré-
flexions, les enfants du CME ont la vo-
lonté d’améliorer le cadre de vie de leurs 
concitoyens. À la rentrée de janvier 2022, 
une boîte à idées a ainsi été déposée 
dans chaque école pour que l’ensemble 
des enfants puissent avoir la possibilité 

de s’exprimer. Lors de la deuxième réunion du samedi 22 
janvier, les enfants du CME ont ouvert toutes les boîtes à 
idées. Différents sujets et projets ont été abordés :

> La réalisation d’un journal détachable à destination 
des enfants dans le magazine de la ville afin de les 
rendre acteurs à la vie de leur commune (collecte 
d’information, mise en forme et diffusion) ;
> Une participation active à la journée des enfants 
prévue en fin d’année scolaire en développant la col-
laboration de tous les acteurs encadrant les enfants ;
> La visite d’une institution (Sénat, Assemblée natio-
nale) afin de favoriser l’esprit de citoyenneté ;
> Des échanges sur la crise sanitaire : Comment les 
enfants vivent-ils cette période ? Sont-ils bien infor-
més ? Ressentent-ils des impacts dans leur école ?

Ces projets, s'ils sont réalisables, seront soutenus par la 
municipalité.
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Charlotte DROUET, 
Animatrice du CME
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Des animations pour les jeunes
pendant les vacances d'hiver
Pendant les vacances de février, une nouvelle animation a été proposée aux jeunes : la découverte du karting. 
Pendant deux semaines, le square des AFN a accueilli une piste adaptée à la pratique du karting électrique. Une 
animation gratuite, encadrée par la société Crash Kart et accessible aux enfants dès l'âge de 5 ans et aux ado-
lescents.

Accélérations, dérapages contrôlés, conduite ludique, voici l'animation qui était proposée aux enfants, sur un circuit 
d’une superficie de 200 m2 (20 mètres de long sur 10 mètres de large) balisé par une structure gonflable pour sécu-
riser le parcours. Au choix, 16 karts de trois catégories différentes étaient mis à disposition pour les enfants à partir 
de 5 ans, pour les adolescents et même pour les adultes.
Pour s’amuser et se faire plaisir en toute sécurité, la vitesse des karts était bridée à 12 km / heure maximum et il n’y 
avait pas plus de 5 karts en même temps sur la piste. Chaque session durait 4 minutes avec au préalable un temps 
où le surveillant de la piste remettait au conducteur un casque, une charlotte et les consignes de sécurité.
Le karting électrique est idéal pour passer un moment de détente puisqu’il est silencieux, qu’il ne dégage aucune 
émanation de CO2 tout en offrant aux conducteurs de belles sensations de vitesse.

Du 7 au 11 février, un stage sportif pour les 
enfants était organisé. Chaque jour, différents 
sports étaient proposés aux jeunes encadrés 
par un éducateur sportif. Au programme de 
cette semaine : handball, mini tennis, kind-
ball, futsall, ultimate, volley-ball…

À savoir : 
Une consultation citoyenne sera lancée 
prochainement pour les animations des 
vacances d'hiver 2022/2023. !
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Marie Marie ARNOULTARNOULT
Adjointe au Maire déléguéeAdjointe au Maire déléguée
à la vie culturelle, aux à la vie culturelle, aux 
expositions et à la politique expositions et à la politique 
du livre et de la lecturedu livre et de la lecture

Quand on est enfant, avoir la 
possibilité de rencontrer un 
écrivain, un dessinateur, un 
comédien ou un musicien 
est une opportunité, souvent 
marquante, que l'on perçoit 
parfois comme une chance, 
un privilège. De telles ren-
contres offrent surtout des 
souvenirs concrets. Elles 
facilitent l'approche de la 
Culture. Pour les artistes 
ou auteurs, ces rencontres 
spontanées avec le public 
sont aussi des moments im-
portants qui leur permettent 
d'expliquer leur démarche, 
leurs inspirations, leurs va-
leurs. En ce début d'année, 
nombreuses ont été les ren-
contres avec le jeune public, 
dans les écoles ou dans les 
salles de spectacle. Nous 
poursuivrons ces actions 
autant que possible car elles 
nous paraissent essen-
tielles dans notre politique 
culturelle, d'ouverture et de 
transmission des savoirs. 
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Cœur de Pirate 
en concert événement 
cet été sur l'Île d'Or 
réservez vos places !
Amboise accueille l’artiste Cœur de pirate pour un concert événement sur 
l’Île d’Or, jeudi 28 juillet à 21h, sur l’aire des Chapiteaux. Un temps fort en 
plein cœur de la saison estivale, dans un cadre exceptionnel, avec vue sur 
la Loire et le château royal. 

De retour sur scène avec son album Impossible à aimer, l’artiste interprétera 
ses derniers titres et notamment "On s’aimera toujours", une ode à l’amour 
éternel aux airs disco pop. Un album rétro et entraînant où plusieurs figures 
de la scène musicale ont pu y ajouter leur grain de sel. Parmi ces artistes 
collaborateurs, on y retrouve Alexandra Stréliski pianotant "Tu ne seras ja-
mais là", Éveline Grégoire-Rousseau usant de sa harpe pour "Le Monopole 
de la douleur" et les coups de violon et de violoncelle qui démarrent "On s’ai-
mera toujours" sont donnés par Marjorie Bourque et Vincent Bergeron. 
Impossible à aimer a été réalisé par son acolyte de toujours, Renaud Bastien.

Informations : Service culturel / Tarif unique : 25 €
Réservation en ligne : https: //amboisesaisonculturelle.festik.net

JUSTINE GHINTER
CE QUI PERCUTE AU REGARD EST FAIT DE CONTRASTE
EXPOSITION : Venez découvrir les réalisations de Justine GHINTER, di-
plômée de l’école supérieure d’art et de design à Tours. Ses recherches 
plastiques s’articulent autour de la question de l’image dans sa profondeur, 
par le biais d’installations visuelles. Justine GHINTER décline tout un lan-
gage plastique émanant des flux des images rencontrées au quotidien. 

09.04.2022 → 05.06.2022 z LE GARAGE CENTRE D’ART 

© Maxymegdelisle
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Sous le signe de l’amour 
à la médiathèque
Pour la 6ème année consécutive, la Médiathèque Aimé Césaire s'est associée, 
le 22 janvier dernier, à La Nuit de la lecture. Cet événement national a été 
porté avec beaucoup d’enthousiasme par l’équipe de la Médiathèque qui a su 
s’adapter aux contraintes sanitaires.

Cette année, pour La Nuit de la lecture, notre Médiathèque a ouvert 
ses portes à de nombreux Amboisiens, petits et grands. Ces 

événements participent à rendre ce lieu vivant et attractif pour tous !
Sylvie LADRANGE, Conseillère Municipale déléguée à la Médiathèque Aimé Césaire

Histoires vraies du Val d'Amboise
Samedi 15 janvier, l'auteur François BEAUNE est venu parler de son projet 
qu'il mène avec La Charpente, à la Médiathèque Aimé Césaire. 
"Parmi les récits de votre vie, de zéro à maintenant, quelle est l’histoire qui 
a été la plus marquante pour vous et que vous souhaitez transmettre au 
monde ?" L'objectif était de recueillir les histoires des participants ou d'écou-
ter celles des conteurs. 

Vous souhaitez vous aussi, transmettre votre histoire ? Vous pouvez le faire en 
l'envoyant à histoiresvraieslacharpente@gmail.com ou en la déposant dans la 
boîte aux lettres de la Médiathèque Aimé Césaire.

Ils étaient quatre agents pour tout organiser, décorer et 
accueillir le public pour la très attendue Nuit de la lec-
ture. Les enfants avaient joué le jeu en revêtant leurs 
plus beaux costumes ! Licorne, princesse, fée, pom-
pier… une farandole de petits lutins déambulait entre les 
rayonnages ! Installés dans un décor soigné (emprunté 
à la DDLP) avec tapis, coussins en forme de nuages et 
projecteurs, les participants ont écouté des histoires sur 
le thème de l’amour et de l’attachement comme : "Le 

livre amoureux", "Dans les longs cheveux de maman" ou 
encore "Parce que c’est toi"... Les plus grands ont quant 
à eux écouté des poésies de Victor Hugo et découvert 
le kamishibaï, une série d’images sur planches pour ac-
compagner l’histoire "Tant que les oiseaux chanteront".
Dans l’auditorium, la console de jeux vidéo de la mé-
diathèque a permis de jouer sur un grand écran per-
mettant de nouvelles sensations et une immersion dans 
l’univers du jeu vidéo.

09.04.2022 → 05.06.2022 z LE GARAGE CENTRE D’ART 
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Histoires en papier
Au début des vacances d’hiver, le jeune public a découvert le spectacle 
Millefeuilles, un univers en papier qui prend vie et s’anime autour de l’art 
du pop-up et du théâtre d’ombre ; un spectacle interactif où les specta-
teurs sont aussi devenus des acteurs…

Tout se passe dans la pénombre : des scènes en papier sont dispersées 
dans la salle ; les spectateurs munis de torches découvrent les ombres 
d’un carrosse, d’un loup, d’un prince, d’un chat, d’un arbre... ; chacun repère 
un détail que l’autre n’a pas vu et s’invente une histoire autour des scènes 
mises en lumière. La magie opère : le silence se fait, une bande son se met 
en route. Sous les doigts agiles du comédien, les blocs de papier s’ouvrent 
et se ferment pour former une histoire sans paroles. "Ce spectacle beau et 
poétique rappelle aux enfants qu’avec un peu d’imagination et du matériel 
aussi simple que du papier et des ciseaux il est possible de créer un univers 
fantastique !" explique Marie ARNOULT, Adjointe au Maire.

De nombreux enfants ont également participé à un atelier de création de 
pop-up à la médiathèque Aimé Césaire pendant les vacances scolaires.

"À travers ces ateliers ludiques, 118 enfants de notre ville ont découvert le processus créatif qui mène à la fabrication 
d'un livre. Je me réjouis de ces riches échanges qui ont recueilli l'enthousiasme des enfants et leurs enseignants" 
explique Marie ARNOULT, Adjointe au Maire.

En amont de ces rencontres, les enseignants ont étudié le livre de Caroline NOUVEAU en classe. L'occasion aussi 
de parler du sujet de la réduction des déchets plastiques et de la préservation de l'environnement. "À travers cette 
intervention, nous souhaitions sensibiliser les jeunes générations à la préservation des ressources de notre planète 
et à la réduction des déchets" complète Marie ARNOULT. 
Caroline NOUVEAU a ainsi raconté avec beaucoup de simplicité et de justesse comment elle eut l'idée d'écrire et 
d'illustrer un livre suite à un voyage autour du monde. Le choix du papier, des encres, des peintures mais aussi la pré-
sentation de ses croquis préparatoires, du storyboard et des planches originales du livre sont venus enrichir l'atelier. 

Un océan 
de lecture 
et de sensibilisation 
à la préservation de 
l'environnement

En ce début d’année, Caroline NOUVEAU, autrice illustratrice tourangelle est intervenue dans les écoles d’Am-
boise pour présenter son album jeunesse auto-édité « Un océan à sauver ». Mis en place par la municipalité, ces 
ateliers ont permis de comprendre tout le processus de création d'un livre, mais aussi de sensibiliser à la préser-
vation de l'environnement. Des interventions particulièrement appréciées par des enfants très impliqués et leurs 
enseignants volontaires.

 Rencontrer un auteur est une véritable chance pour les enfants, 
cela contribue à partager le goût pour la lecture.

Marie ARNOULT, Adjointe au Maire 
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NOTRE SHOWROOM
VERRIER STORES ET FENÊTRES 
ZAC DE LA LIODIÈRE - 37300 JOUE-LES-TOURS
02 47 800 052

BOULANGERIE - PÂTISSERIE - SALON DE THÉ
RESTAURATION - RÉCEPTION - TRAITEUR

Des gourmandises à toute heure !
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Françoise Françoise THOMERETHOMERE
Adjointe au Maire déléguée Adjointe au Maire déléguée 
au rayonnement, aux grands au rayonnement, aux grands 
événements, aux relations événements, aux relations 
internationales, à la communi-internationales, à la communi-
cation et au plan numériquecation et au plan numérique

Les jardins éphémères
Un jardin éphémère est une création végétale imaginée pour être installée 
sur l’espace public. Son installation est limitée dans le temps, ce qui en fait 
son originalité et son intérêt. Plusieurs emplacements seront délimités sur 
l’Île d’Or et octroyés aux participants retenus. Chaque emplacement sera 
d’une superficie de 9 m² environ. Pour participer, vous devez vous inscrire 
en présentant votre projet.
Les jardiniers-créateurs seront invités, à travers leur jardin, à valoriser et mettre en scène le végétal, à surprendre le 
public par les compositions, les essences, les formes, les couleurs ou les matières choisies. L’ensemble des jardins 
éphémères formera un cheminement dans lequel les visiteurs pourront se balader, s’inspirer et rêver.

2022, Amboise ville jardin !
Cette thématique se décli-
nera tout au long de l'année 
à travers nos manifesta-
tions et plus particulière-
ment au cours du week-end 
des 21 et 22 mai car c’est 
aussi, en France, la Fête de 
la Nature. À cette occasion, 
la municipalité souhaite 
mettre à l'honneur ses 
espaces naturels, valoriser 
le végétal dans l’espace 
public et la biodiversité de 
notre région, mais aussi, 
offrir aux habitants d’Am-
boise et de ses environs, un 
moment festif, de partage 
et de convivialité qui contri-
bue au rayonnement de 
notre belle ville d'Amboise. 

21 et 22 mai : 
rendez-vous sur l'Île d'Or 
pour un grand événement festif autour 
d'un concours de jardins éphémères 
et de chars fleuris

Dans le cadre de l’année ville jardin, Amboise met à l’hon-
neur ses espaces naturels et son patrimoine végétal et orga-
nise un concours de jardins éphémères et de chars fleuris. 

Durant tout le week-end, des animations gratuites, concert, 
spectacles, stands de restauration rapide seront proposés au public qui 
pourra se balader au cœur des jardins et admirer les chars fleuris. La jour-
née du 21 mai se clôturera avec l’élection des plus beaux jardins et des 
plus beaux chars par un jury présidé par Jean-Louis SUREAU, Président 
du campus PAT MAT Centre-Val de Loire et composé de personnalités et 
d’experts. La Ville et ses partenaires offriront des lots et récompenses aux 
heureux gagnants lors d’une cérémonie festive et conviviale.

Programme des 21 et 22 mai 
Durant tout le week-end, des animations musicales, spec-
tacles, stands de restauration rapide seront proposés au pu-
blic qui pourra se balader au cœur des jardins éphémères et 
admirer les chars fleuris sur l'Île d'Or. 

Samedi 21 mai : 
• 11h : Ouverture des jardins au public.
• 15h : Défilé du corso fleuri. Départ de la place du marché, 
parcours sur le pont du Maréchal Leclerc en direction de l'Île d'Or.
• En journée et en soirée : La compagnie Mademoiselle 
Paillette déambulera sur l'Île d'Or.
• En soirée : Cérémonie de remise des récompenses des jar-
dins et des chars, vin d'honneur et mise en lumière des jardins.

Dimanche 22 mai : 
• 12h : Pique-nique tiré du sac avec une animation musicale 
proposée par "Les comtesses" puis le spectacle familial "Sau-
vons les pâquerettes".
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Prêt ou don de matériel, d'objets, d'outils pour 
aider à la création des décors et des chars
Vous disposez de matériel, d'objets, d'outils (charrettes, vélos, ...) et souhaitez que 
les créateurs de jardins éphémères et de chars puissent en bénéficier ? Faites-vous 
connaître auprès du service Grands événements : villejardin2022@ville-amboise.fr
Nous publierons vos annonces sur Internet.

Amboise  rayonnante

Corso fleuri
Les Amboisiens sont invités à créer leur char 
fleuri en privilégiant les végétaux, les matières 
naturelles ou le papier. Tous les moyens de se 
déplacer sont les bienvenus. Pour participer 
au grand défilé de chars fleuris, vous devez 
vous inscrire en présentant votre projet. 
Le défilé de chars se déroulera le samedi 21 
mai dans la ville, traversant le pont du Ma-
réchal Leclerc et stationnant à proximité des 
jardins éphémères d’Amboise installés sur 
l’Île d’Or.

MODALITÉS PRATIQUES :
Plusieurs candidats peuvent s’associer pour la création d’un 
projet. 
Inscription jusqu'au 31 mars en remplissant le formulaire en 
ligne, accessible sur le site Internet de la Ville et en vous assu-
rant de disposer des éléments suivants : 
Pour les jardins éphémères : Le nom du jardin, un descriptif 
détaillé du projet, un croquis d’ambiance permettant d’appré-
cier la qualité esthétique du projet et la palette végétale choisie, 
les partenariats noués.
Pour le corso fleuri : Le nom du corso, un descriptif détaillé du 
projet, les partenariats noués.

Information : villejardin2022@ville-amboise.fr
Inscription : www.ville-amboise.fr (rubrique sortir à Amboise / 
événement 2022 Amboise ville jardin)

À travers l’organisation de ce concours, nous avons souhaité 
valoriser les talents locaux et la créativité des citoyens.

Françoise THOMERE, Adjointe au Maire 
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La tradition de corso 
fleuri à Amboise 
L’attachement d'Amboise à son envi-
ronnement floral remonte à plusieurs 
décennies. Dans les archives de la Ville 
d’Amboise, on retrouve des photos et 
cartes postales de la traditionnelle fête 
des fleurs datant de 1910, 1913, 1920 
ou encore 1948. 

La société d’horticulture amboisienne a 
quant à elle été fondée le 12 juin 1897. 
Elle avait pour but d’encourager et de développer le goût de l’art horticole en organisant des expositions 
publiques et en prenant part aux concours d’horticulture.

Extrait du Courrier d’Amboise août-septembre 1985 "L’écho du passé : Quand les Amboisiens fêtaient 
Saint-Fiacre (patron des jardiniers)" : La société d’horticulture amboisienne organisa chaque année des 
manifestations particulièrement suivies. Défilé, grand-messe banquet et bal réjouissaient tous les parti-
cipants. Le culte de Saint-Fiacre est tombé en désuétude depuis plusieurs décennies. Souhaitons que les 
souvenirs qui s’y rattachent soient au moins respectés.



Après sa formation de plusieurs semaines dispensée 
par un organisme certifié par l'État, Cyril GAUDELAS, 
conseiller numérique, aura pour mission d'aider et ac-
compagner les Amboisiens dans leurs démarches nu-
mériques : prise en main d’équipements informatiques 
(utilisation d'un clavier ou d'une souris), navigation sur 
Internet, gestion et envoi de courriels, installation et utili-
sation d’applications sur smartphone...  

Animateur de formation, ayant travaillé plusieurs années 
à l'accueil de loisirs d'Amboise et dans les écoles sur les 
temps d'accueil périscolaire, Cyril sera présent en mai-
rie, à la médiathèque Aimé Césaire ou encore au Centre 
Communal d'Action Sociale pour répondre aux besoins 
des usagers, soit sur des temps individuels (faire une 
démarche en ligne, répondre à des questions, présenter 
des dispositifs existants…), soit sur des ateliers animés 

en groupe. Au fil des semaines, Cyril adaptera ses inter-
ventions selon les besoins recensés et les actualités : 
déclaration des revenus en ligne, inscriptions scolaires 
ou périscolaires, inscriptions auprès de clubs de sport...

"La crise sanitaire a confirmé que le numérique est 
amené à prendre une place croissante dans nos vies de 
citoyens, de consommateurs, de travailleurs, d'appre-
nants et de parents. Au-delà de la capacité à utiliser les 
outils et services numériques, c'est aussi une nouvelle 
grammaire qu'il faut s'approprier. Aujourd'hui, nombreux 
sont ceux qui demeurent éloignés du numérique et sont 
confrontés à des difficultés dans leur vie quotidienne. 
Rapprocher le numérique du quotidien des Amboisiens, 
c'est notre ambition en proposant cette solution d'ac-
compagnement au numérique en proximité" explique 
Françoise THOMERE, Adjointe au Maire.

Amboise  rayonnante
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Prochainement : installation 
d'un panneau d'information numérique en centre-ville

Dans le but de dynamiser et moderniser son  information en direction des habitants et des visiteurs, la ville d’Am-
boise installe prochainement un premier panneau d’information numérique au square des AFN.

La qualité du matériel retenu permettra de diffuser des messages avec un grand confort de lecture, dynamiques et 
animés et de répondre aux besoins des usagers en temps réel. Implanté en cœur de ville pour toucher le maximum 
de personnes, l'emplacement du panneau a été validé par l'Architecte des Bâtiments de France. Cela permettra de 
communiquer auprès d'une population qui n’a pas accès aux supports numériques et de pouvoir faire preuve de 
réactivité notamment sur des situations de crise ou d’urgence (crise sanitaire, risque majeur…).

La crise sanitaire a mis en lumière l’importance des outils numériques 
pour travailler, enseigner, soigner ou assurer la résilience des services publics 

dans un contexte épidémique. 
Françoise THOMERE, Adjointe au Maire 

LABEL VILLE INTERNET   
En ce début d'année 2022, la Ville d’Amboise a conforté sa 4ème  
arobase "Ville Internet", label remis par l’association Villes Internet visant à va-
loriser les activités informatiques et numériques des collectivités territoriales.  
La 4ème arobase avec distinction "transition écologique" avait été obtenue en 2021.

Un conseiller numérique 
pour vous accompagner dans vos démarches

La Ville d'Amboise a recruté un conseiller numérique afin d'accompagner les Amboi-
siens dans leurs démarches en ligne. Ce poste a été créé dans le cadre du programme  
« Conseillers numériques France Service » mis en place par l’État dont le dispositif vise 
à aider la population à s’approprier les outils numériques.
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FABIEN DESNOUES
AUDIOPROTHÉSISTE DIPLÔMÉ D’ÉTAT

MONTLOUIS-SUR-LOIRE
C.C. Les Côteaux
1, Allée des Ralluères
02 47 27 14 67

N’hésitez pas à prendre RDV dans le centre Entendre le plus proche de chez vous :

BLÉRÉ
50, Rue du Pont
02 42 85 00 08

POCÉ-SUR-CISSE
C.C. Intermarché La Ramée
02 42 85 00 06

AMBOISE
25, Rue Nationale
02 47 23 12 77

FAVEROLLES/CHER
C.C. Carrefour Market
3, Rond-Point Montparnasse
02 54 32 29 21

*Valable uniquement sur les prestations de soins et d’équipement 100% SANTÉ, 100% pris en charge après remboursement par l’Assurance Maladie et les complémentaires santé. L’offre 100% Santé s’adresse à toutes les personnes 
disposant d’une complémentaire santé responsable.
Crédit Photo : Christoph de Barry. Optique Surdité Desnoues - RCS Tours B 349 235 929 - Janvier 2022

J’entends, tu entends, J’entends, tu entends, 
iill entend, e entend, elllle entend.e entend.

Depuis plus de 40 ans, nous, les 
audioprothésistes Entendre,  conjuguons 
expertise et conseils pour ce qui vous est le 
plus essentiel : entendre. 
Entendre, comme notre nom l'indique.

0 euro de reste à charge sur 
une large sélection d’aides auditives,*

c’est vraiment une bonne nouvelle.

LA LOI 100% SANTÉ
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27/01/2022 IIIIIII 
La Ménagerie de verre 

Théâtre de l'Imprévu. 
Théâtre Beaumarchais.

19/12/2021IIIIIII 
Orchestre symphonique Région 
Centre-Val de Loire / Tours 
Centre socio-culturel de 
Nazelles-Négron.

26/02/2022 IIIIIII Sikap extraits, accumulation, landing
Cie X-Press. Théâtre Beaumarchais.

25/02/2022 IIIIIII Avant-première du téléfilm « L’oubliée d’Amboise ». En présence de la réalisatrice Sylvie 
AYME et des acteurs Philippe BAS et Lucia PASSANITI, accompagnés de Thierry BOUTARD, Maire d’Amboise. 
Toute l’équipe a été chaleureusement accueillie par les spectateurs qui ont pu poser leurs questions après 
la projection et prendre des photos et des selfies avec les comédiens. La diffusion du téléfilm aura lieu dans 
quelques mois sur France 2. Ciné A.



18/12/2021 IIIIIII 
Spectacle de drones, 

inédit dans la région :
 Le spectacle son et lumière 

mettant en scène 100 drones 
a émerveillé des milliers de 

spectateurs. 
Un ballet aérien musical pro-

duit par la société Allumee, 
qui a semé de la magie et du 

rêve auprès des enfants, et 
des plus grands !

Bords de Loire.

18/12/2021IIIIIII 
Marché de la truffe et du safran 
et dégustation de mets préparés 
par des chefs d'Amboise.
Place Michel Debré.

Retour sur les 
festivités de Noël 
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Jardins au féminin, 
jardins de reines

Dans le cadre de la thématique annuelle, Amboise ville 
jardin, les jardiniers travaillent, pour l'été 2022, sur les 
« Jardins au féminin - Jardins de reines ». Les massifs du 
centre-ville accueilleront des camaïeus de teintes claires, 
avec une prédominante de rose, de blanc et de jaune et des 
essences fleuries constituées de vivaces et d'annuelles.

Les jardiniers ont été formés et accompagnés dans le but de monter en 
gamme sur les réalisations des massifs. La thématique retenue a été l'ob-
jet d'un long travail en amont notamment sur la recherche des figures fé-
minines qui font écho à notre territoire, puis sur les dessins qui permettent 
d'imaginer les projets qui sortiront de terre avant l'été. Ces esquisses per-
mettent de percevoir les volumes, les harmonies des couleurs et d'adapter le choix des plants. Sur le quai du Général 
de Gaulle, chaque massif dépeint une personnalité féminine emblématique. 
"Nous avons travaillé par exemple sur le massif "Catherine de Médicis" figure emblématique de la royauté française, 
appelée la veuve noire et perçue comme l’incarnation du machiavélisme. Nous retrouverons dans cet espace des tons 
roses et blancs avec des touches de noir" explique Bernard PEGEOT, Adjoint au Maire.
Un autre massif est consacré à Claude de France, fille du roi Louis XII et de sa deuxième épouse, la duchesse Anne de 

Bretagne. Ce massif aux tons clairs, verts, roses et blancs, 
positionné sur le mail central sera empreint de douceur à 
l'image de cette reine très charitable, populaire, simple et 
discrète. 
Anne de Bretagne sera aussi mise à l'honneur autour de 
tons roses, blancs et rouges (pour rappeler le cœur) tout 
comme Anne de France dite Anne de Beaujeu surnommée 
"Madame La Grande" puisqu'elle était considérée comme la 
femme la plus puissante d'Europe.

Sur la promenade de la levée de la Loire, ce sont des mas-
sifs dédiés à des fleurs comestibles qui sont installés cette 
année représentant chacun un pays : "À la Française" dans 
les tons roses, blancs et bleus, "À l'Italienne" dans les tons 
blancs, bleus, et un peu de rouge, "Aux Amériques" dans les 
tons jaunes, rouges et orange.              

Bernard PEGEOTBernard PEGEOT
Adjoint au Maire délégué aux Adjoint au Maire délégué aux 
patrimoines et espaces naturelspatrimoines et espaces naturels

Les jardiniers sont plei-
nement mobilisés depuis 
ce début d'année dans le 
programme du nouveau 
fleurissement de la ville. La 
montée en gamme sou-
haitée par la municipalité 
couplée à une thématique 
passionnante, celle des 
reines et de la féminité, 
offrent une belle oppor-
tunité pour l'équipe des 
espaces verts d'imaginer et 
de concevoir des massifs 
originaux et de qualité. Mis 
en lumière dans le cadre 
de l'année ville jardin, nos 
espaces fleuris, nous l'es-
pérons, vous surprendront 
par les essences choisies et 
les histoires que ces jardins 
raconteront en filigrane.
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Entretenir l’Île d’Or
Durant l’hiver, plus de 90 mètres de haie de thuyas atteints de maladie ont été retirés par les agents de la ville le 
long du terrain de football "Maurice Léon" sur l’Île d’Or. 

Les périodes de grosses chaleurs en été et la forte humidité en hiver sont souvent à l'origine du brunissement des 
thuyas, synonyme de présence d'un champignon qui, en quelques années, se propage sur l'ensemble d'une haie. 
"Nous avons fait le choix d'arracher ces thuyas malades, intervention qui a aussi permis de libérer de l'espace en bord 
de route et d'élargir la zone de cheminement des piétons, tout en offrant une meilleure visibilité pour l'ensemble des 
usagers" explique Bernard PEGEOT, Adjoint au Maire. La clôture en béton sera quant à elle réhabilitée.

Le Sevrage 
en cours d'aménagement
Des travaux d'aménagement paysager de la gare-nord « Le Sevrage », ont 
commencé début février.

Après avoir arraché les arbustes et vivaces en terre puis démonté les anciens 
systèmes d'arrosage, l'entreprise mandatée a réparé la clôture. Elle a ensuite 

procédé à la plantation du nouveau massif constitué de cornouillers blancs, de rosiers tiges rouges et de graminées 
tels que des imperatas, des miscanthus et du pennisetum, surnommé également herbe aux écouvillons. Le chantier 
se terminera par la plantation de pelouse.

RAPPEL   Entretien des cimetières
L'entretien des cimetières est géré par les agents municipaux (nettoyage des allées, ramassage des 
feuilles, conservation du patrimoine arboré...). L'entretien des tombes et sépultures relève par contre 
des concessionnaires. 

Chacun doit donc s'assurer du bon état de propreté des tombes qui doivent régulièrement être nettoyées 
des souillures, de terre, de pluie, des feuilles et des fleurs mortes.
Les concessionnaires doivent également veiller à la solidité des sépultures, réaliser des travaux en cas de 
faille de la dalle, d'usure des joints d'étanchéité...
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Le Crinkly de CALDER
en cœur de ville
Le stabile-mobile Crinkly de CALDER est de retour à Amboise 
depuis le vendredi 25 février après avoir a été prêté du 13 août 
2021 au 21 février 2022 à la Neue Nationalgalerie de Berlin 
pour l’exposition « Alexander Calder - Minimal/Maximal ». 

Le Crinkly est désormais installé espace Henri d’Orléans, en face 
de l’église Saint-Florentin, et s'intègre parfaitement dans l'es-
pace urbain. "La Municipalité souhaite créer un parcours d’art 
contemporain en cœur de ville pour que les Amboisiens et visi-
teurs aient plus facilement accès aux œuvres" explique Bernard 
PEGEOT, Adjoint au Maire. Au cours de sa balade, chacun pourra 
apprécier les œuvres de Max ERNST, Alexander CALDER, Michel 
AUDIARD, Fred CHABOT ou Jean-Michel OTHONIEL.

Récolement 
des collections 
du Musée-Hôtel Morin
Deux agents de la Ville d’Amboise réa-
lisent actuellement un second récole-
ment des collections du Musée-Hôtel 
Morin dans le cadre de la loi relative aux 
musées de France de 2002.

Ce récolement permet de mettre à jour l’inventaire, de vérifier l’état de conservation des œuvres et leur évolution dans 
le temps, de contrôler les dimensions, de réaliser des photographies, de dépoussiérer les œuvres quand c’est possible, 
de vérifier leur localisation et de les marquer (numéroter) si besoin.

Restauration 
de la sculpture 
de Léonard de Vinci
Cet hiver, Clara HUYNH et Charlotte JIMENEZ, diplômées de l’Institut 
national du patrimoine à Paris ont restauré la sculpture de Léonard 
de Vinci.

L’œuvre, réalisée en 1935 par le sculpteur italien Amleto CATALDI, est 
installée depuis 1976 sur l’Île d’Or, face au Château royal. Il s’agit d’un 
dépôt de la Ville de Paris qui est propriétaire de l’œuvre (don de la Répu-
blique de San Marin). Pendant deux jours, les restauratrices ont fait un 
bilan de l’état de la sculpture, enlevé les dépôts de végétaux, réparé les 
traces de vandalisme, comblé les fissures dues aux assises et diminué 
les usures de la patine verte.



70 Rue du Château d’Eau - 37530 Chargé
contact@axomgroupe.fr

AMBOISE
02 47 30 30 53

Des économies d’énergies : 
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d’énergie gagnée
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JosetteJosette GUERLAIS GUERLAIS
Adjointe au Maire déléguée Adjointe au Maire déléguée 
au tourisme et au commerceau tourisme et au commerce

L'année 2022 est synonyme 
de changement et d'évolu-
tion pour le tourisme à Am-
boise. L'Office de Tourisme 
Amboise Val de Loire est 
devenu un Établissement 
Public à caractère Industriel 
et Commercial, présidé par le 
Maire d'Amboise avec, à sa 
tête, une nouvelle directrice. 
Cela se traduira dans les 
mois à venir par de nouveaux 
objectifs, avec dès à présent, 
une demande de classement 
en zone touristique auprès 
de la Préfecture. Par ailleurs, 
le camping municipal évolue 
lui aussi pour répondre aux 
besoins d'une clientèle en 
attente de services adaptés 
à ses nouveaux usages. 
Gageons que 2022 soit 
favorable à la relance du tou-
risme et de toute l'économie 
qui en dépend.

Nouveautés 
au camping de l’Île d’Or
Cette année, pour répondre à la demande, le camping de l’Île d’Or 
ouvrira plus tôt ses portes aux visiteurs et fermera plus tard dans la 
saison. Dès le jeudi 24 mars et jusqu'au dimanche 6 novembre, avec 
des conditions météorologiques et sanitaires favorables, le camping 
municipal pourra faire le plein de visiteurs ! 

"Proposer de l'hôtellerie de plein air de qualité, c'est savoir élargir l'offre, 
s'adapter aux évolutions de consommation des touristes et moderniser 
les prestations" explique Josette GUERLAIS, Adjointe au Maire. "Pour 
toutes ces raisons, l’équipe du camping municipal s’adapte aux attentes 
des campeurs en élargissant par exemple sa plage horaire d’accueil qui 
s'étendra jusqu’à 22h de mi-juin à début septembre".
Du côté des améliorations de l'infrastructure, le camping de l’Île d’Or 
compte désormais un total de 54 emplacements pour tentes avec élec-
tricité, soit 42 emplacements nouvellement équipés. Il est également 
prévu l’installation d’une borne de recharge pour vélos électriques au 
cours de la saison 2022.
Pour les cyclistes, un petit chalet est positionné près des tentes ran-
donneurs leur permettant d’avoir un lieu pour s’abriter. Depuis 2021, les 

tentes équipées sont louées lits faits à l'arrivée et désinfectées grâce à un nébuliseur. 
Deux réceptionnistes ont également été recrutés pour 
assurer l'accueil de nuit de juin à début octobre.
Quant au protocole sanitaire, l’équipe s’engage à res-
pecter toutes les mesures en vigueur. 

De la famille ou des amis viennent visiter la Touraine ? 
La réservation des séjours se fait :
Par téléphone au 02 47 57 23 37 (d'avril à septembre) / 
02 47 23 47 72 (d'octobre à mars)
En ligne : www.camping-amboise.com
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SUR VOTRE AGENDA   Vide maison collectif
Un vide maison collectif aura lieu dimanche 3 avril 2022 dans tous les quartiers de la ville. 
Ouvrez les portes de votre maison, de votre garage ou de votre jardin pour accueillir les chineurs !

Inscription gratuite auprès du service commerce : 02 47 23 47 79 / commerce@ville-amboise.fr



Amboise  rayonnante
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Changements d'organisation 
et de direction à l'Office de Tourisme
L’Office de Tourisme Amboise Val de Loire est devenu officiellement un 
Établissement Public Industriel et Commercial (EPIC) depuis le 1er janvier 2022. 

L'Office de Tourisme est une des principales portes d'entrée de la ville pour les 
visiteurs qui souhaitent être orientés vers les divers pôles d’intérêt de la commune 
et de ses environs. En ce début d'année, les statuts de l'office ont changé enga-
geant ainsi la Ville dans une nouvelle stratégie touristique.  

Une nouvelle Directrice
Depuis le lundi 10 janvier 2022, Véronique 
SAVARANIN a pris ses fonctions de Directrice 
de l’Office de Tourisme du Val d’Amboise. Après 6 années en tant que Directrice 
de pôle valorisation du territoire dans une collectivité à la Réunion, Véronique 
SAVARANIN s’est lancée un nouveau challenge en faisant le choix de s’inves-
tir dans le territoire d’Amboise. Véronique SAVARANIN connaît déjà la région 
puisqu’elle a été Directrice de l’Office de Tourisme "Du Cher à la Loire". 
Ses différentes missions sont : d'assurer le fonctionnement de la structure ; de 
manager 5 agents permanents et une équipe de saisonniers ; de prendre en 

charge la promotion touristique et la commercialisation du Val d’Amboise en France et à l’international ; d'accom-
pagner les acteurs touristiques du territoire ; de travailler sur la valorisation de l’offre touristique et de développer la 
marque "Destination Val d’Amboise".

Sur arrêté préfectoral en date du 1er février 2022, la commune d’Amboise 
est dénommée commune touristique pour une durée de cinq ans.

Chantal BOUVIER DE LAMOTTE, Conseillère Municipale déléguée au développement du tourisme vert 

NOUVEAU   Amboise recrute
Initié par le club hôtelier du Val d'Amboise, le site Internet  
Amboise recrute (www.amboiserecrute.com) a pour but de ré-
pertorier toutes les offres d'emploi du territoire que propose un 
collectif d'entreprises (les hôteliers-restaurateurs, l’Office de 
Tourisme, l’Union des commerçants, le Groupement des Entreprises du Val d’Amboise, l'ASHAJ...).

Ce dispositif, qui vise surtout à séduire les jeunes actifs, se décline aussi sur les réseaux sociaux  
(#amboiserecrute) notamment via des capsules vidéos avec des témoignages d'expérience. Un des am-
bassadeurs d'Amboise recrute n'est autre que le vigneron Émile Coddens, tiktokeur local.

Amboise, commune touristique
La municipalité avait présenté un dossier en Préfecture pour obtenir la dénomination de commune touristique. La 
demande a été validée le 1er février 2022. 

Les services et les élus œuvrent désormais pour obtenir le classement de la ville en "zone touristique", ce qui per-
mettrait par exemple aux commerces de détail situés dans la zone touristique définie (cœur de ville, une partie du 
faubourg du Bout-des-Ponts et une partie de l'Île d'Or) d’ouvrir tous les dimanches. Pour obtenir ce classement, la 
Préfète de région doit examiner et évaluer les données transmises. 



Participez 
à la restauration du 
Mémorial de l’Aurès
Le Mémorial de l’Aurès d’Amboise fait 
partie des premiers monuments aux 
morts érigés à la mémoire des Harkis 
morts pour la France. 
Le monument présente aujourd’hui des 
altérations qui ne garantissent pas sa 
bonne conservation sur le long terme. 
La Ville d’Amboise se mobilise pour 
préserver le monument et s'associe à la 
Fondation du patrimoine qui lance une 
campagne d'appel aux dons. 

Construit sous l’impulsion de Bernard 
DEBRÉ, ce monument a été conçu par 
l’architecte Jean-Yves BARRIER et ima-
giné par Robert CHASTAGNOL, ancien 
militaire ayant servi dans une unité de 
Chasseurs, dans le secteur des Aurès. 
Situé dans le cimetière des Ursulines, le 
Mémorial est conçu dans l’esprit d’un 
jardin de recueillement de cent mètres 
carrés. Plusieurs dalles d’ardoise en-
cerclent un espace de sable et de terre en 
provenance de la région de l’Aurès. Seize 
blocs d’ardoise portent chacun le nom 
d’un des douars composant la commune 
mixte d’Arris. Le mur d’enceinte, réali-
sé en ardoises et en pierres massives 
de Touraine, présente à l’intérieur des 
plaques en laiton qui portent les noms 
des soldats originaires de cette région 
morts pour la France.

Comment faire un don ?
• Par Internet sur le site sécurisé : 
www.fondation-patrimoine.org
• Par courrier : Envoyer le bon de sous-
cription (disponible en mairie, à l'église 
Saint-Florentin et au Musée-Hôtel Morin) 
complété et accompagné de votre règle-
ment à : FONDATION DU PATRIMOINE 
- Délégation Centre-Val de Loire - BP 
70289 - 75867 PDC Paris 18

Amboise  rayonnante

Deux nouvelles 
associations 
pour faire revivre l'Histoire d'Amboise
Deux nouvelles associations ont vu le jour à Amboise pour pro-
mouvoir l'Histoire de la ville : "Les His'Loire" et "Les Historiales 
Amboisiennes".

L'association Les His’Loire proposera, dès l'été prochain, une 
déambulation dans les jardins du château royal, en soirée, les 
mercredis et samedis, du 13 juillet au 31 août. Ce nouveau spec-
tacle son et lumière sera immersif, participatif et vivant. 
L'objectif est de valoriser le patrimoine culturel et historique de la 
ville d'Amboise sous la forme de différentes saynètes, présentant 
diverses époques de l'Histoire d'Amboise, passant de la période 
gallo-romaine à la venue à Amboise de l'Emir ABDELKADER.
Sur une durée d'environ 1h30, les spectateurs, réunis en groupes 
d'une centaine de personnes, seront immergés dans cette déam-
bulation interactive au cours de laquelle de multiples animations 
stimuleront les sens des spectateurs. 

L'association Les Historiales Amboisiennes propose des cours 
de danses, des reconstitutions historiques, des créations d'évé-
nements visant à enrichir l’offre d’animations à caractère culturel 
et historique d'Amboise. Dans sa dimension sociale, l’association 
a pour but de rassembler des hommes et des femmes de bonne 
volonté, passionnés et désireux d’animer la Touraine amboisienne 
par des animations et spectacles vivants, historiques et solidaires.

Amboise
insolite 
Ancien commerçant, curieux et 
passionné d'histoire, Jean-Marie 
MILLASSEAU se lance sur You-
Tube pour raconter des anecdotes 
sur la Ville d’Amboise.

Jean-Marie MILLASSEAU fait des recherches très pointues dans 
les archives, se documente et lit de nombreux ouvrages histo-
riques pour pouvoir réaliser des documentaires complets et inté-
ressants. Une fois les informations récoltées, il réalise un long tra-
vail de montage vidéo. Jean-Marie MILLASSEAU aime rechercher 
des éléments historiques parfois méconnus comme l’histoire de 
l’américaine Alva BELMONT, l’une des grandes figures du mouve-
ment de défense de droit de vote des femmes qui édifia la réplique 
de la Chapelle Saint-Hubert au cimetière de Woodlawn dans le 
Bronx à New York où elle fut enterrée en janvier 1933.

Découvrez ses vidéos sur YouTube / jean marie millasseau
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Rapport d’Orientations 
Budgétaires : un moment 
important de la vie 
municipale
Le Rapport d'Orientations Budgétaires permet, en toute transparence, 
de donner la ligne directrice des engagements de la Ville pour l’année 
en cours mais aussi pour le mandat. 

La crise que nous vivons depuis deux ans, a été accompagnée de dif-
férentes difficultés :

> dans les services municipaux avec la gestion des absences liées 
aux personnes touchées par l’épidémie de la COVID 19 et aux cas 
contacts ;
> des retards dans l’exécution des travaux par nos prestataires ; 
> des surcoûts liés aux manques de fournitures pouvant aller 
jusqu’à des augmentations de 40 %. 

L’équipe municipale a été à pied d’œuvre pour maintenir un service au 
public de qualité et a souhaité améliorer les conditions de travail des 
agents. Télétravail, aménagement des locaux, modernisation informa-
tique, sécurisation du hall, achat de matériels adaptés aux services tech-
niques, reprise des formations liées à la santé et la sécurité au travail… 
sont autant de dossiers qui ont pu être menés en 2021 et qui seront 
poursuivis en 2022.

D’autre part, la Ville d’Amboise a continué en 2021 de renouer des rela-
tions avec les partenaires extérieurs, avec l’aide de la Communauté de 
Communes du Val d’Amboise :

> l’UNICEF, avec l’obtention du titre "Ville amie des enfants" ;
> l’Association des Maires, partenaire indispensable des élus locaux ;
> la SAFER, qui permet le travail de coordination avec les exploitants agricoles ;
> l’Observatoire du Loir-et-Cher, qui permet de disposer de données statistiques dans de nombreux domaines, 
économique notamment ;
> les associations de jumelage et les villes jumelées avec Amboise.

Il convient par ailleurs de se projeter et de réfléchir à la Ville de demain. Face à la baisse de population que connaît 
Amboise depuis 10 ans, il convient d’apporter une réponse multiforme :

> sociale, pour permettre un déploiement organisé et structuré des services pu-
blics, et la prise en compte adaptée des différentes populations du territoire ;
> sanitaire, aux côtés de l’Hôpital, des EHPAD, et de l’ensemble des profession-
nels de santé ;
> volontaire pour l’accompagnement de nos jeunes, avec notamment le renfor-
cement et le déploiement du Projet de Réussite Éducative. 

Tout cela conduit la municipalité à mener une réflexion approfondie sur le logement, 
le commerce, la circulation et le stationnement et plus largement sur l’attractivité du 
territoire.

Le Rapport d'Orientations Budgétaires est consultable en ligne sur www.ville-amboise.fr

Amboise  plurielle

Marc LEONARDMarc LEONARD
Adjoint au Maire délégué Adjoint au Maire délégué 
aux financesaux finances

Depuis deux ans, notre 
pays - et de fait notre 
territoire - connaît une 
situation difficile. Dans ce 
contexte, la Ville d’Amboise 
a toujours répondu aux 
sollicitations et a été à l’ini-
tiative de l’installation des 
centres de dépistage dans 
des locaux appartenant à la 
Ville et place Michel Debré, 
de la gestion du centre de 
vaccination depuis le 18 
janvier 2021, de la mise en 
place des protocoles sa-
nitaires, de l’accompagne-
ment des différents acteurs 
locaux (commerçants, 
associations, entreprises et 
particuliers).
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ENSEMBLE, AGISSONS POUR AMBOISE

Chères Amboisiennes, chers Amboisiens,
Élu(e)s de la majorité, nous continuons de progresser 
dans notre projet municipal. C’est notre but et notre dé-
termination. Nous avons de l’ambition pour notre ville 
mais nous ne ferons pas les choses avec précipitation 
et incohérence. Le temps des petits chantiers sans vue 
d’ensemble est terminé. 
Cette année 2022 sera la première grande étape avec plu-
sieurs constructions et aménagements présentés lors de 
réunions publiques au cours de ce deuxième trimestre : le 
lancement des études, montages financiers puis travaux 
pour la maison France services, le projet de logements 
adaptés, l'accueil de jour (relais Sépia), la maison de san-
té, le renforcement de notre pôle social (CCAS et politique 
de la ville) et enfin le projet de résidence de béguinage. 

D’autres propositions seront aussi présentées pour ren-
forcer l’offre de services à la population.  
Nous porterons aussi le chantier de voirie et d’aménage-
ment pour les liaisons douces et les parcours piétons ; 
la végétalisation de la ville et la protection des espaces 
naturels comme la forêt, la Varenne-sous-Chandon, l’Île 
d’Or et la Sapinière. Tout cela nécessite du temps et de la 
réflexion et ne se fait pas en un coup de baguette magique 
particulièrement dans cette période contrainte par la crise 
de la Covid et par la situation économique (augmentation 
des coûts et des délais de livraison).
La preuve par l’action et surtout par la maîtrise budgétaire 
est certainement plus cohérente et plus efficace que les 
attaques systématiques sur tout et son contraire. 
La majorité
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Planning prévisionnel des prochains conseils municipaux
 

Le conseil municipal se réunira (sauf en cas d'urgence, nécessitant une modification) : 
Jeudi 31 mars, jeudi 12 mai, jeudi 30 juin 2022.

AGENDA
sur votre
À NOTER

Hommage à Liliane TREMEL 
Pendant plus de 20 ans, Liliane TREMEL a tenu le magasin "Mag Ju" rue Nationale. Sa boutique tout d’abord destinée 
aux jeunes filles et garçons est devenue au fil des années un magasin pour femmes. Renommée pour son bon goût, 
son sens du commerce et ses conseils, Liliane a cessé son activité en 1999, fermant une des boutiques embléma-
tiques d’Amboise. Elle est décédée le 10 février 2022 à l’âge de 79 ans. 
Thierry BOUTARD, Maire d’Amboise et toute l’équipe municipale adressent toutes leurs condoléances à sa famille et 
à ses proches.

Libre  expression

Pas de texte communiqué par le groupe représenté par Nathalie SUPPLY, José BONY, Mélanie THOMAS et Guillaume 
HELLOCO



Chères Amboisiennes, Chers Amboisiens,
20 mois de "gestion" fantomatique de la ville d’Amboise 
et le goût amer de la déception à la bouche de nombreux 
Amboisiens
Les mois se suivent et se ressemblent dans l’inaction 
municipale et communautaire : outre l’absence totale de 
nouveaux projets structurants pour notre ville et pour notre 
territoire, les actions entamées sous notre mandature tels 
que le centre aquatique et le nouveau pôle culturel piéti-
nent !
Quant aux travaux de la rue Victor Hugo pourquoi sont-ils 
toujours à l’arrêt ?
La réponse se situe peut-être dans le spectacle désastreux 

de désunion qu’offre l‘équipe municipale laissant éclater 
au grand jour les constats que nous faisions et dénoncions 
quant à la méthode de gestion autocratique du maire de-
puis le début de cette mandature. Entre départs d’élus et 
règlement de compte par voix de presse, la majorité ac-
tuelle est belle et bien gangrenée et fracturée par une crise 
d’importance.
Notre ville d’Amboise et les Amboisiens méritent beaucoup 
mieux et nous appelons de tous nos vœux un sursaut de 
l’équipe en place avant qu’il ne soit trop tard …
Pour le Groupe Pluralisme et Solidarité
Brice RAVIER, Myriam Santacana, Rémi Leveau, Evelyne 
Launay, Claude Verne, Isabelle Gaudron

Chères Amboisiennes, Chers Amboisiens,
Plus de 8 amboisiens sur 10 n’ont pas voté pour Thierry 
Boutard, qui a gagné les élections de 2020 avec une ma-
jorité relative et 43 voix d’avance. Un tel résultat aurait dû 
appeler à l’humilité, à l’écoute des habitants, des autres 
sensibilités, à des pratiques démocratiques renforcées.
On vit tout le contraire, dernier épisode en date, le départ 
de la majorité de quatre conseillers municipaux dont deux 
adjoints, après un premier départ l’année dernière et l’épi-
sode du directeur de cabinet. A chaque fois, le manage-
ment inadapté du Maire et l’absence de démocratie dans 
la prise de décision sont mis en avant.
De nombreux agents municipaux ou communautaires 
sont en grande difficulté et pour certains quittent les ser-
vices.

A Malpogne au sud d’Amboise, le collectif de citoyens, les 
agriculteurs, les associations ne sont pas écoutés dans 
leur opposition aux projets détruisant terres agricoles 
et naturelles. L’achat des usines Prestal est décidé sans 
diagnostic de pollution ni information sérieuse du conseil 
municipal, Thierry Boutard engage la ville à l’aveugle, ce 
que nous contestons en justice.
Depuis le début du mandat, nous dénonçons cette façon 
de diriger une ville qui n’est plus acceptable aujourd’hui. 
Une démocratie moderne, est permanente, implique 
d’écouter les habitants et de construire avec eux, avec les 
autres sensibilités, bien loin de ce qui se passe dans notre 
ville.
Sandra Guichard, Denis Charbonnier, Justine Béchet,
Fabien Rozwadowski

Libre  expression

www.ville-amboise.fr IIIIIIIIIIIIIIIIIIIII MARS 2022 IIIIIIIIIIIIIIIIIIIII 41

AMBOISE RÉINVENTONS DEMAIN

PLURALISME ET SOLIDARITÉ
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Hommage à Daniel DURAN
Daniel DURAN âgé de 77 ans, marié et père de deux enfants s’est éteint le 11 février dernier. 
Ingénieur en travaux publics et ayant longtemps travaillé pour une société d'autoroute, Daniel 
DURAN était très investi dans la vie locale et apprécié pour sa bienveillance. 
De 2001 à 2020, il fut Conseiller Municipal délégué en charge des bâtiments et des commis-
sions de sécurité auprès de Christian GUYON, ancien Maire d’Amboise et conseiller commu-
nautaire auprès de Claude VERNE, ancien Président de la Communauté de Communes du Val 
d'Amboise. Au cours de ses 18 années de mandat électif, il a pu travailler à l’amélioration ou 
à la restauration du patrimoine bâti (bâtiments publics, écoles, églises...). Une messe a été 
donnée en son honneur le lundi 21 février en l’église Saint-Denis à Amboise.
Thierry BOUTARD, Maire d’Amboise et toute l’équipe municipale adressent toutes leurs condoléances à sa famille et 
à ses proches.



ÉTAT CIVIL
DÉCÈS

Lucia ROY Vve MORESVE 91 ans ; Jacques TRAVAILLÉ 87 ans ; Jean-Claude VERRIER 77 ans ; Thérèse DAVID 
Vve ROBILLARD 91 ans ; Simone VALLÉE épouse RANVIER 93 ans ; Régine MIGNOT Vve MAHOUDEAU 94 ans ; 
Pierre RANVIER 96 ans ; Simonne JULIEN Vve NOËL 94 ans ; Solange DURAND Vve BIZIEUX 88 ans ; Ginette 
LECLERC épouse DENIAU 82 ans ; Michèle VERCOUILLIE divorcée RÉMY 62 ans ; Sébastien LALOEUF 21 ans ; Janine 
SOUSSIEUX Vve ROUSSAY 85 ans ; Ana FERNANDES DOS SANTOS Vve ALVES DA COSTA PAIVA 88 ans Bernadette 
BRUNET divorcée ARNAULT 89 ans ; François LEMAIRE 73 ans ; Camille LUSARDI 77 ans ; Paulette MANGERRET Vve 
LE COZ 96 ans ; Bernard DEROUET 74 ans ; Ghyslaine LE STANG Vve GOEHRING 74 ans ; Jean-Marc RÉGNIER 61 ans ; 
Philippe FARJON 85 ans ; Ginette LENGLET épouse MERCIER 94 ans ; Claude POIZAT 76 ans ; Jean LEDDET  
73 ans ; Suzanne LECLERCQ Vve VERMEULEN 87 ans ; Laetitia DEVAUX épouse TISSERANT 48 ans ; Claude MERCIER 
88 ans ; Marcelle LALIER épouse GEORGET 94 ans ; Geneviève LEVAILLANT Vve POULET 92 ans ; Marie-Marcelle 
DEBLANGY divorcée CAILLÉ 61 ans.

NAISSANCES

Jonathan KOUBISSONG KWEDI ; Kennedy PATUROT ; Marius GRIOTTO ; Lilo CHARPENTIER BONAMI ; Elias GUSSEAU ;  
Noé PINEAU FOUQUÉ.

MARIAGE

Outhman HARAKI et Cindy BRAULT.
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Élections présidentielles 
et législatives
Les élections présidentielles auront lieu les 10 et 24 avril et les élections 
législatives les 12 et 19 juin.

Vous êtes absent le jour d'une élection ? Vous pouvez 
choisir de voter par procuration. Pour cela, vous devez 
choisir l'électeur qui votera à votre place et faire une pro-
curation. Attention, vous devez faire cette démarche au 
plus tôt (en ligne : www.ville-amboise.fr ou via un formu-
laire disponible à la Mairie d'Amboise).

Le jour du scrutin : 
> Pensez à vous munir d'une pièce d’identité 
> Pour trouver votre bureau de vote, regardez sur votre 
carte d’électeur ou consultez la carte des bureaux sur le 
site Internet de la Ville d’Amboise.
> Un véhicule municipal est mis gracieusement à la dis-

position des électeurs âgés ou sans moyen de locomo-
tion pour se rendre à leur bureau de vote. Pour bénéficier 
de ce service gratuit il suffit de s’inscrire auprès du ser-
vice élection de la mairie d’Amboise au : 02 47 23 47 61 
(aux horaires d'ouverture de la mairie).

La Ville recherche des assesseurs :
Un bureau de vote est composé d’un président, d’un se-
crétaire et d’au moins 2 assesseurs électeurs de la com-
mune. Les assesseurs participent au contrôle et au bon 
déroulement des opérations de vote. 
Vous souhaitez devenir assesseur ? Contactez la Mairie 
d’Amboise au 02 47 23 47 23.



Spécialiste de l’extension et de 
l’efficacité énergétique de votre habitat !

AMBOISE
70 rue du Château d’eau - 37530 Chargé

Expert de la rénovation pour des travaux 
intérieurs et extérieurs de qualité !

Constructeur de maison individuelle




